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En l'absence du Président, M. Matturi (Sierra Leone), Vice-Président, assume

la présidence.

La séance est ouverte à 10 h 20.

POINT 33 DB L'ORDRB DU JOUR (suite)

POLITIQUE D'APARTHEID DU GOUVERNBMBNT SUD-AFRICAIN:

a) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CONTRB L'APJ\RTHEID (A/41122 et Add.l
et Add.l/Corr.l);

b) RAPPORTS DU SBCRETAIRE GENERAL (A/41/506 et Add.l à 3, A/41/638, A/41/690);

c) RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUB SPBCIALB (A/411779);

d) PROJETS DE RESOLUTION (A/41/L.24, A/41/L.25 et Corr.l, A/41/L.26 et Corr.l,
A/41/L.27 à A/4l/L.31)

e) RAPPORT DE LA CINQUIBMB COMMISSION (A/4l/810)

M. BSZTBRGALYOS (Hongrie) (interprétation de l'anglais) : L'attention du

monde a été une nouvelle fois attirée depuis cette tribune sur la situation qui se

détériore en Afrique australe et qui représente une menace à la fois pour la

sécurité régionale et internationale. une telle répétition devrait être un rappel

à l'ordre pour ceux qui, au mépris des intérêts du peuple opprimé de

l'Afrique du SUd, continuent d'opprimer et de s~bjuguer la population noire de ce
pays.

Par la déclaration du 12 juin 1986 a'un nouvel état d'urgence dans tout le

pays, le régime sud-africain a donné la preuve de sa déterminat~on à maintenir le

régime de la minorité et les privilèges économiques quoiqu'il en puisse coûter en

vies et en bien-être pour la majorité des habitants du pays.

Depuis 1984, plus de 2 000 personnes ont été tuées et jusqu'à 10 000 personnes

ont été arrêtées sans chef d'accusation ou ont été jugées en vertu de l'état

d'exception. Il est de plus en plus clair que le régime ne peut pas résoudre la

crise interne qu'il a d'ailleurs créée lui-même.

Depuis janvier 1986, le Gouvernement sud-africain prétend avoir omis en place

de grands progr&~es de réforme. Un aspect clef de ce problème est l~abrogation de

la loi sur les laissez-passer, utilisée pour contrôler la vie et les mouvements de

la grande majorité des Sud-Africains. La pierre angulaire du système est la

distribution inégale des terres en vertu de la loi foncière, qui stipule que 13 \

des terres sont allouées à la majorité noire, qui représente 75 \ des

Sud-Africains. cettefpolitique de bantoustanisation a forcé la majoritê de la

population à aller dans les zones désignées. En avril 1986, le régime a annoncé

son intention d'abolition des contrôles et la loi sur les laissez-passer. Ce
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n'é~ait pas la première fois qu'une telle annonce était faite. Cependant, par le
passé, cette annonce a été suivie Ge la publication d'un projet ae loi renforçant,
au contraire. le contrôle des déplacements. Il est donc évident que les mesures
précitées. tout comme la loi sur la sécurité publique et la ioi sur la sécurité
interne ainsi que les prétendues réformes ou l'introduction du système de parlement

tricaméral. n'ont rien à voir avec le pouvoir politique détenu fermement par les
prétendus Africaners. La véritable nature du régime se manifeste par le fait que

lorsque la fo~ula -diviser pour régner- ne marche plus. le régime d'apartheiq a

recGUrs à ses forces milltair~s et policières.

L'accroi~sement du potentiel militaire de l'Afrique du Sud reste une cause de
profonde préoccupation pour la communauté internationale. L'arsenal d'armes
sophistiquées d'une armée de quelque 84 000 hommes ainsi que sa capacité nucléaire
sont toujours en cours de modernisation grâce à des armes étrangeres et des
dis~)sitifs de haute technologie, en dépit des interdictions imposées par le
conseil de sécurité en 1963. 1970 et 1977. Il n'est guère utile de prouver

l'tmportance économique des minerais sud-africains étant donné les rapports
entretenus par ceux qui sont profondément engagés à cause de leurs énormes

investissements économiques.
Il n'y a eu aucun changement pacifique non plus dans la conduite de Pretoria

sur le plan international. OUtre tous les efforts qu'il déploie pour diviser les

oppr~és à l'intérieur du pays. le régime sud-afri~ain utilise les mêmes moyens de

chantage éCOl~ique ou d'attaques militaires contre les Etats voisins pour les
obliger à acc~pter les règles dictées par l'Afrique du Sud. Pretoria. violant les

accords bilatéraux conclus avec ses voisins, continue de mener des interventions
indirectes grâce à des hommes de paille comme Sav1mbi, dont les bandits sont
financés et appuyés par le réCJime. Il continue de mener une politique d'agression

et de déstabilisation contre tous les voisins, comme nous avons pu le voir en

Angola, au Mozambique, au Botswana, au Zimbabwe et au Lesotho. Dans de telles

circonstances, en l'absence de pressions internationales fortes, le régime

continuera son occupation illégale de l~ Namibie et sa politique d'agression armée
contre les Etats de première ligne.

Le régime sud-africain est en mesure de maintenir sa politique d'apartheid

parce qu'il est conscient de sa puissance militaire et de l'influence économique
qu'il exerce ~ans la région avec l'appui de certains intérêts étrangers.

, ...
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La triste succession des tentatives de Pretoria pour sauver son régime a

prouvé à plusieurs reprises que l'intention d'agir est en soi insuffisante pour
entraîner un changement radical dans la nature du régime en vue d'éliminer
définitivement l'apartheid.

Certains pays ou groupes de pays ont également adopté différentes mesures

contre le régime raciste. Certes nous appuyons ces mesures et ces sanctions, mais
elles ne semblent pas suffire. La gravité de la situation exige plus, c'est-A-dire

des sanctions obligatoires complètes. Les Etats membres du Conseil de sécurité ont

une responsabilité particulière à cet égard, étant donné que seules des pressions

internationales accrues peuvent signifier clairement à l'Afrique du Sud que le

système honteux de l'apartheid doit être éliminé.

Il faut une action conjointe et il faut trouver une réponse à cette question
complexe dans une première étape.

Nous sommes convaincus que ~es sanctions obligatoires complètes, limitées et
la lutte des mouvements de libération de l'Afrique du Sud et les efforts des
organisations anti-apartheid pourront aboutir à l'éltmination totale du système

honteux de l'apartheid et à l'émergence d'une société démocratique juste, non

raciale, en Afrique du Sud ainsi qu'à l'indépendance de la Namibie, à la paix et à

la tranquilité en Afrique australe. La réalisation de ces objectifs représente un
grand défi lancé à l'efficacité de notre or9anisation internationale.

Mon pays, qui est membre du comité spécial contre l'apartheid, esttme que le

système de l'apartheid est un crime contre l'humanité ainsi qu'une menace à la paix

et à la sécurité internationales. Par conséquent, nous appuyons les efforts du

Comité spécial tendant à mobiliser l'opinion publique mondiale contre le système
raciste. Les séminaires, conférences et autres réunions organisés ou prévus par le
comité spécial ont, à notre avis, apporté une contribution fructueuse à la
réalisation de cet objectif.

En conclusion, j'exprime tout l'appui de mon pays au peuple en lutte de

l'Afrique du sud, mené par ses mouvements de libération et toute notre solidarité.

Le Gouvernement de la République populaire de Hongrie réaffirme sa solidarité à la

population majoritaire de l'Afrique du Sud et aux Btats de ~remière ligne dans leur

lutte pour la réalisation de leurs nobles objectifs confo~ément aux résolutions et

décisions pertinentes des Nations Unies.

,
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M. WOOLCOTT (Australie) (interprétation de l'anglais) : Durant les

12 mois qui se sont écoulés depuis la dernière fois que nous avons étudié la
question de l'apartheid, nous avons eté témoins d'une intensification spectaculaire

de la lutte du peuple d'Afrique du Sud pour recouvrer les droits que lui dénie

depuis si longtemps son gouvern2ment non représentatif et malavisé.

La situation en Afrique du Sud s'est gravement détérioriée et on assiste, dans

ce malheureux pays, à une recrudescence de la violence. Bn raison de l'entêtement

des dirigeants de l'Afrique du Sud. nombre de ses citoyens s'estiment contraints de

recourir à la violence pour parvenir à leurs objectifs fon~~s. En principe, nous

n'approuvons pas de telles activités; cependant mon gouvernems,lt n'en condamne pas

les auteurs, car les leurs procèdent d'une réaction naturelle et compréhensible

face à l'oppression.

Il est manifeste. cependant. qu'en raison de la puissance militaire de

l'Afrique du Sud et de sa législation répressive. les efforts que déploient

certains Sud-Africains ne suffiront pas pour contraindre le GOuvernement de

Pretoria à éliminer le fléau 1e l'apartheid. Il est également évident qu'une

pression internationale soutenue s'impose pour éliminer l'apartheid. Le

GOuvernement australien a oeuvré très activement dans ce domaine et examiné

soigneusement la meilleure façon de contribuer et de participer à cette pression

croissante.
Notre prem~.ère réaction a été notre horreur et notre condamnation de

l'apartheid, système inique étranger à la conception égalitaire de la vie qu'ont

les Australiens. Notre opposition vigoureuse est bien connue.

Face à la dégradation croissante de la situation en Afrique du Sud. nous avons

étudié de très près les moyens de traduire dans les actes notre opposition à

l'apartheid. L'Australie a adopté une série de mesures au plan tant n~tional que

multilatéral. Ce faisant. nous avons travaillé en étroite coopération avec les

pays qui partagent notre point de vue, notamment au sein du Commonwealth, afin de

maximiser les effets de notre action sur l'Afrique du Sud.

QU'il me soit permis d'esquisser brièvement certaines des mesures que nous

avons prises. Le gouvernement a décidé, notamment : de promouvoir un code de

conduite destiné aux sociétés australiennes opérant en Afrique du Sud pour garantir

qu'elles n'exploitent pas les injustices inhérentes au système de l'apartheid. Le

code stipule. par exemple, que la ségrégation raciale ne doit pas exister sur le

lieu de travail et que l'égalité raciale doit régner en matière de recrutement,
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d'emploi, de salaires, de formation et de promotion: de refuser l'autorisation

d'entrer en Australie aux équipes sportives sud-africaines et de dissuader
activement les équipes australiennes de se rendre en Afrique du Sud: d'interdire

les exportations en Afrique du Sud de pétrole et de produits pétroliers, de

matériel informatique et de tous autres produits que l'on sait être utiles aux

forces de sécurité sud-africaines: d'interdire l'importation en Australie de

krugerrands et de toutes les autres monnaies frappées en Afrique du sud:

d'interdire les investissements directs du Gouvernement sud-africain et de ses

agences en Australie et de suspendre tous nouveaux investissements du GOuvernement

australien et des autorités publiques en Afrique du Sud: de participer aux

activités du Groupe de personnalités éminentes, créé lors de la réunion des chefs

d'Etat du Camnonwealth, réunie à Nassau en octobre 1985, en réponse à une

initiative du GOuvernement australien.

Le rapport du Groupe de personnalités éminentes a été étudié lors d'une

réunion de sept pays du Commonwealth, tenue à Londres en août dernier. Y ont

participé: l'Australie, les Bahamas, le Canada, l'Inde, le Royaume-Uni, la Zambie

et le Zimbabwe. Six des sept participants, dont l'Australie, ont accepté

d'adopter, contre l'Afrique du sud, les sanctions complémentaires suivantes:

embargo sur les liaisons aériennes avec l'Afrique du Sud: interdiction de procéder

à de nouveaux investissements en Afrique du Sud; interdiction d'importer des

produits agricoles en provenance de l'Afrique du Sud; abrogration des accords sur

la double imposition conclus avec l'Afrique du Sud; cessation de toute assistance

gouvernementale à l'investissement en Afrique du Sud et au commerce avec ce pays:

interdiction de l'octroi de tout nouveau prêt bancaire à l'Afrique du Sud;

interdiction des achats gouvernementaux de produits sud-africains, de la promotion

du tourisme en Afrique du Sud ainsi que de la passation de contrats gouvernementaux

avec les sociétés à participation sud-africaine majoritaire; interdiction

d'importer de l'uranium, du charbon, de l'acier et du fer en provenance de

l'Afrique du Sud; et retrait de toutes les facilités consulaires existantes en

Afrique du Sud, à l'exception des services fournis aux ressortissants du pays

intéressé.

Le GOuvernement australien cherche maintenant à faire respecter ces

sanctions. Certaines d'entre elles sont en vigueur d'ores et déjà, d'autres sont

sur le point d'entrer en vigueur. Par exemple, le 31 octobre, le GOuvernement

australien a averti le GOuvernement sud-africain de l'abrogration de l'accord sur

les services aériens conclu entre l'Australie et l'Afrique du Sud. Je dois ajouter
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que QUantas. ligne aérienne australienne. ne dessert plus l'Afrique du Sud depuis
quelques années. ayant décidé de desservir Harare.

Sur la question plus vaste de l'action entreprise contre l'Afrique du Sud au

sein des N&tions unies. nous avons oeuvré activement. notamment au cours de notre

mandat actuel au Conseil de sécurité. Nous avons appuyé la résolution 569 (1985)

du Conseil de sécurité et nous en avons respecté les stipulations. Nous avons voté

au Conseil de sécurité pour les projets de réaolution, dans lesquels le Conseil

demandait l'imposition de sanctions obligatoires sélectives contre l'Afrique du
Sud, projets qui ont été. malheureusement, rejetés par veto. Mon gouvernement. on

le sait. est prêt à appuyer les sançtions contraignantes prises contre l'Afrique du
sud.

L'Australie continuera de participer aux efforts internationaux tentés dans

l'espoir d'encourager un processus de changement pacifique sur la voie d'une

Afrique du Sud multiraciale et démocratique. Nous sommes convaincus qu'une action

efficace et concertée de la communauté internationale s'impose pour persuader le

Gouvernement sud-africain de la nécessité d'un changement radical. N01;3 croyons

également qu'une action internationale serait plus efficace si ceux qui. parmi

nous, entretiennent des relations commerciales importantes avec l'Afrique du Sud

prenaient des mesures vigoureuses et se montraient fermement décidés à adopter

d'autres mesures si l'Afrique du Sud ne procède pas à des réformes authentiques.

Les mesures de sanction adoptées par certains de nos partenaires du

commonwealth et de l'OUest encouragent l'Australie. Cette attitude prouve, nous

l'espérons, qu'un consensus international se dégage sur le chapitre des sanctions

contre l'Afrique du sud; mais une coopération plus poussée s'impose. Nous

voudrions nous concerter avec d'autres Etats pour appliquer d'autres sanctions

adoptées par les pays du commonwealth et d'autres pays et pour, ce faisant, en

renforcer l'impact. Nous espérons qu'un large engagement international se

dégagera, bientôt. eu égard aux sanctions et que le sacrifice de certains ne aera

pas exploité par les intérêts égoïstes commerciaux des autres.
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M. MAHBUBANI (Singapour) (interprétation de l'anglais) : L'apartheid est
le symbole du mal à notre époque. Le monde entier reconnaît qu'il est

insupportable que 27 millions d'êtres humains souffrent de mauvais traitements

cruels et se voient refuser leurs droits humains fondamentaux simplement en raison

de la pigmentation de leur peau.

Cependant, même ceux qui connaissent la signification du terme apartheid en

trouvent la réalité extrêmement choquante lorsqu'ils la voient de leurs propres

yeux. c'est ce qui s'est passé pour les membres du groupe des personnalités

éminentes du Commonwealth qui se sont rendus récemment en Afrique du Sud. Comme
ils le disent dans leur rapport :

-Aucun d'entre nous n'était prêt à affronter la réalité totale de

l'apartheid. Comme invention d'ingénierie sociale, ce système est effrayant

dans sa cruauté. Il est réalisé et soutenu par la force, engendrant de la

misère et des privations et gâchant la vie de millions de personnes. Le degré

auquel l'apartheid a divisé et compartimenté la société sud-africaine est tout

simplement ahurissant.-

Face à cette ~ondamnation universelle de l'apartheid, le régime sud-africain a

été forcé de trouver ~e nouveaux moyens pour déguiser les anciennes formes

d'opression. Il a eE3ayé de raffiner les lois. Le résultat en est un système

juridique complexe qu', est bien décrit par Joseph Lelyveld dans son récent livre

intitulé Move Your Shadow. Je vais en citer un paragraphe :

-Les lois raciales de l'Afrique du Sud ne sont pas en fait des textes

législatifs, mais sont un enchevêtrement de légalismes conçus pour maximiser

le pouvoir de l'Etat et de minimiser les défenses de l'individu, un labyrinthe

de mots dont la signification est déterminée par les fonctionnaires blancs qui

le gèrent. Ainsi, les Noirs peuvent être qualifiés ou non qualifiés pour

habiter dans des ~ones urbaines dites 'prescrites' et, même s'ils sont

'qualifiés', ils doivent avoir des 'recommandations autorisées' et seuls leurs

dépendants bona fide sont autorisés à y vivre. Des fonctionnaires qualifient,

disqualifient, autorisent et prescrivent, et en fin de compte, décident du

sens de tous ces termes... Les définitions et les statistiques sont

élastiques, impossible à établir clairement, mais ce qui est sûr c'est que la

plupart des terres sont 'prescrites' et que la plupart des Noirs ne sont pas

'qualifiés'.-
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Heureusement, pourtant, en dépit de ces tentatives compliquées de déguiser

l'apartheid, les événements de 1986 ont confirmé que l'Afrique du Sud menait une

lutte en vain pour préserver l'apartheid. Par exemple, la décision de l'Eglise

réformée hollandaise orthodoxe d'Afrique du Sud de retirer sa sanction théologique

de l'apartheid est importante. Cette même institution qui, dans le passé, avait

établi des justifications pour l'apartheid admet maintepant son erreur et que la

discrimination raciale est un péché. La majorité de ceux qui sont en faveur des

réformes reconnaissent que, dans le contexte de l'histoire de l'Eglise, cela

pourrait représenter l'érosion d'un des principaux piliers de l'apartheid. Le

Christian science Monitor du 28 octobre 1986 dit également que c'est la

-désintégration de l'idéologie de l'apartheid" dans ses derniers retranchements,

qui sont en même temps ses plus importants".

Un autre développement important en 1986 a été la décision du congrès des

Etats-Unis d'approuver de nouvelles sanctions contre l'Afrique du Sud.

L'interdiction des prêts et investissements tant publics que privés, des

importations de produits alimentaires, d'uranium, de charbon, de textiles, de fer,

d'acier et de krugerrands pourrait être un mou/ement vers la globalisation des

sanctions.

En même temps, indépendamment ge la décision du congrès américa'n d'imposer

des sanctions à l'Afrique du Sud, des hommes d'affaires américains ont indiqué

qu'ils commençaient à être las de l'apartheid. Depuis la mi-août 1986, au moins

13 compagnies américaines se sont retirées d'Afrique du Sud. Parmi elles, on

comptait International Business Machines et General Mators, deux des sociétés les

plus importantes du monde. Leurs déceptions à l'égard de leurs opérations

sud-africaines s& reflètent dans une lettre du président de General Motors,

M. Roger Smith, qui a été publiée dans le New York Times du 30 octobre 1986.

Expliquant le retrait de sa firme, il dit :

"Les opérations de GM en Afrique du Sud perdent de l'argent depuis plusieurs

années. ~ne grande partie des problèmes provient de l'existence de

l'apartheid. L'Afrique du Sud est encore à la traîne derrière l'opinion

mondiale et les événements en cours... Etant donné que l'économie

sud-africa1ne est étroitement liée aux développements politiques, les chances

d'amélioration à court terme dans cette économie profondement déprimée

semblent aussi très m1nces."
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Le lien qu'établit M. smith entre le maintien de l'apartheid et la faiblesse,
si ce n'est la détérioration de l'économie sud-africaine, est un lien que le monde

entier doit renforcer. Le rég~e sud-africain ne doit avoir aucun doute que, s'il

persiste dans sa politique d'apartheid, il continuera de payer un prix politique et

économique élevé.

Maib ce n'est pas la seule raison d'~poser des sanctionso Le choix, pour
nous qui vivons dans le reste du monde, n'est pas d'appliquer des sanctions ou de

ne pas en appliquer. Le choix est entre des sanctions ou une explosion de violence

inévitable. Ceux qui s'opposent à l' ~position de sanctions à l'Afrique du Sud ne

font que rendre plus inévitable un dénouement violent. L'ambassadeur Joseph Garba,

Président du Comité spécial sur l'apartheid a fort insisté là-dessus dans son

intervention à la Conférence mondiale sur les sanctions contre l'Afrique du Sud

raciste, tenue à Paris au mois de juin, où il a dit :

"Le but des sanctions n'est ni de ruiner l'économie sud-africaine, ni de

punir le peuple de ce pays. Par contre, telles seraient les conséquences si

l'on permettait à la crise sud-africaine de se poursuivre'et de mener à un

affrontement. Le but des sanctions globales obligatoires est d'exercer une

pression sur le régime sud-africain pour qu'il fasse machine arrière sur cette

route vers le désastre et le point de non-retour avant qu'il ne soit trop

tard."

A ce sujet, je voudrais ajouter que ma délégation espère qu'en examinant la

question des sanctions à ~poser à l'Afrique du Sud, nous accorderons notre

attention à deux secteurs vitaux de l'économie sud-africaine, les industries de

l'or et des diamants.

La moitié des 15 milliards de dollars que l'Afrique du Sud retire du ~ommerce

extérieur provient des exportations d'or et de diamants. Un effort international

concerté pour forcer la baisse des prix de ces deux produits frapperait très

durement l'économie sud-africaine. Ceux qui ont des doutes à ce sujet devraient
lire le livre de E. J. Epstein, intitulé The Death of the Diamond: The comlng

collapse in diamond priees. Le charbon est une autre source importante de revenu à

l'exportation pour l'Afrique du Sud. Prè$ de 60 \ des exportations de charbon

sud-africain sont allées en Europe en 1985. Les prix du charbon baissent déjà par
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suite de la concurrence des prix en baisse du pétrole. L'Afrique du Sud aurait du
mal à accroître ses ventes de charbon en dehors du marché européen, du fait de la

concurrence d'autres exportateurs. Par conséquent, une interdiction totale de

l'importation du charbon sud-africain imposerait des contraintes supplémentaires à

l'économie sud-africaine.

Cependant, la tragédie en Afrique du sud est qU'alors même que les sanctions

et autres mesures économiques commençaient à faire sentir leurs effets, le régime

de Pretoria a choisi d'intensifier la répression à l'intérieur ainsi que

l'agression contre ses voisins. Le New York Times du 28 septembre 1986, citant les

estimations de plusieurs groupes de surveillance du respect des droits de l'homme,

indiquait que plus de 15 000 personnes avaient été arrêtées depuis la proclamation

de l'état d'urgence en juin 1986. Environ 3 000 d'entre eux avaient 16 ans' ou

moins. Des milliers d'autres sont détenus en vertu de lois statutaires sur la

sécurité. Un rapport du Star du 6 septemb~e indiquait que, sur plus de

2 700 syndicalistes arrêtés pendant l'état d'urgence, quatre seulement ont fait

l'objet de charges.

Pendant l'état d'urgence, les commanâants de police locaux, faisant preuve

d'un haut degré d'autonomie ont commis des actes de brutalité aveugles. De

nombreuses personnes arrêtées ont été soumises aux excès de la force policière
hautement politisée et mal entraînée de Pretoria. De Sharpeville à Uitenhaage en

passant par SOWeto, la constatation a toujours été la même : la principale menace à

l'ordre public en Afrique du Sud vient de forces de police anarchiques. Pour

cacher ses atrocités, le régime de Pretoria a également imposé des restrictions à

la couverture par la presse des brutalités policières dans les zones de troubles à

population noire.
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Le régüne raciste n'a pas seulement réprüné la dissension interne; il a aussi

men' des attaques de repdsailles contre les Etats voisins. Dans la lettre qu'il a

adressée au secrétaire général en date du 23 octobre, le représentant permanent du

Botswana a fait rapport sur un certain nomre de violations jusqu'à 60 kilomètres à

l'int'rieur du territoire du Botswana par les forces armées sud-africaines. Dans

une autre lettre en date du 21 octobre, le représentant permanent de la Zambie a

dit :

"des terroristes recrutés, entraînés, organisée, dirigés, financés, ravitaillés

et transportés par l'Afrique du sud attaquent les Etats ae première ligne•••

Ils massacrent les populations de ces pays, ils pillent, mettent à sac et

[commettent de nombreuses autres atrocités]." (A/4l/737, annexe, par.3)

Nous ignorons ce qu'espère oooonplir l'Afrique du Sud par ce processus continu

de répression et d'agression. Peut-être les Sud-africains blancs essaient-ils de

prouver que, sous pression, les Afrikaners se rallieront derrière la palanque des

wagons qui délimitent le laager. Puisant dans leur histoire, ils tentent de

recr'er 1eR légendes de la "grande traversée", les légendes de la mentalité laager,

et les légendes des Boers disposant leurs wagons en cercle pour lutter contre des

forces supérieures, afin de se prouver à eUIC-mêmes et de prouver au monde extérieur

qu'ils sont une race obstinée et invincibl~o Ils sont peut-être obstinés, mais ils.
ne sont pas invincibles.

Malheureusement, nous ne sommes plus au XIXe siècle. Nous aonmes à l'aube du

XXIe siècle et les Afrikaners ne peuvent plus prétendre qu'ils peuvent vivre coupée

du nonde extérieur. Le magazine conservateur britannique, The Economiat, déclarait

le 1er février 1986 :

"L'idée que les Afrikaners sont si différents du reste du monde que, si or

les pousse par der~ière, ils tombent en arrière, sous-estime l'intelligence et

sUrestime le jusqu'au boutisme des Afrikaners IIDdernes, dont 90 % ne sont plUE

des Boers qui ont to~jours leur bible à la main. Comme leurs compatriotes

blancs de langue anglaise, ils sont devenus partie intégrante de la société dE

banlieue riche et gâtée, dont la résistance à la douleur économique pourrait

s'avérer faible. Ceci serrble en tout cas être le message que contient la

réponse de la population blanche au boycottage des consommateurs noirs."
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Au lieu de poursuivre sa vaine politique de répression et d'agression, le

~égirre de Pretoria devrait écouter les conseils du Groupe de personnes éminentes du

Commonwealth et mettre en oeuvre les cinq mesures que le Groupe Nord-Sud lui 0

dt!lIBnd' d'appliquer. Ces mesures sont les suivantes: premièrement, déJlBntt:!ler le

système de l'a.partheid, deuxièmement, lever l'état d'urgence actuel, troisièmement,

libérer il1lllédiatement et inconditionnellement Nelson Mandela et d'autres dirigeants

politiques; quatrièmement, instaurer la liberté politique et lever l'interdiction

qui frappe actuellerrent l'ANC et d'autres partis politiques, cinquièlŒœnt,

entreprendre un processus de dialogue dans le but d'établir un gouvernement non

racial et représentatif.

Ces m~sures devraient être mises en oeuvre imn'diatement et, s'il reste la.

moindre trace de sagesse politique en Afrique du Sud, le régime de Pretoda devrait

. imn'diatement et inconditionnellerrent lib'rer Nelson Mamela et entatœr un dialogue

politique sérieux avec lui.

M. LUPlNACCI (uruguay) (interprétation de l'espagnol} : Nous vivons une

période t~oublée de l'histoire de l'humanité, marquée par les haines et les

divisions entre peuples, par la prolifération de la violence sous de nombreuses

formes, dans de nombreuses parties de la planète, par une méconnaissance répétée

des normes fondamentales de la coexistence internationale.

Dans ce monde dont les connaissances, mais non la conscience, se sont beaucoup

dével~pées, de nonbreux systèrres d'oppression qui violent les droits de l'horrme,

subsistent encore. Cependant, une conception de la personne humaine s'est

renforcée, qui aeoorde à celle-ci, à tous les êtres hUJlBins, une di9ni té propre qui

les rend essentiellement égaux, sujets aux droits inaliénables, sans distinction de

raceg de sexe, de langue ou de religion, c:omne le stipule la Charte mêrre des

Nations Unies. Les violations de ces droits continuent de faire un affront à la

civilisation mais aucun régirre juridique, aucun systèrre politique n'ose aujourd'hui

repousser cette conception ni se risquer à inl~titutionnaliser des traitements

discriminatoires globaux et systénatiques entre les êtres hUJlllins et, mJins encore,

l instaurer une soci'té fondée sur l'une quelconque de ces fo~es de

discrimination, à une seule exception près, celle du régime d'Afrique du Sud.

En Afdque du SUd, on a établi une société raciste qui fait de la couleur de

la peau des individus le critère sur lequel on 6le fonde pour déterminer s' ils
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peuvent ou non jouir des droits inh~rents A la personne humaine. Le régime

d'Afrique du Sud constitue donc un défi li la conscience de l'humani~, un d~fi

patent, objectif et arrogant, qui n'a pas besoin d'être démontré car il est

proclœ par ce régime mêne. C'est pourquoi, dans ce JlDnde divisé où nous vivons,

cette situation haissable et r6pugnante a suecité une rare unanimité parmi ~as

gouvernenents et les nat ions qu i la condamnent. Et cette situat ion s'aggrave

davantage de jour en jour. Cette ann~e, la r~pression de la population noire sous

de nonbreuses formes s'est intensifi~e, conne l'indique le rapport du Comi~

s~ial contre l'apartheid (A/4l/22 et Add.l). Alors que l'an dernier

800 personnes ont ~té tuées par la police et les forces de sécuri~ et

4 000 emprisonnées, cette année les chiffres s'élèvent déjà à 2 500 morts e~ à plus

de 20 000 personnes arrêtées ou détenuea, dont un quart sont de jeunes de moins

de 18 ans et même des enfants.

Les rapports nentionnent de norrbreux cas de torture. La presse est soumise à

une censure rigide. Dans le cadre de l'état d'urgence imposé en juin dernier et

grâce auquel les forces de sécurité peuvent se livrer à des arrestatj~ns sans

mandnt d'arrêt et sont à l'abri de toutes poursuites judiciaires, on a arrêté des

congrégations religieuses entières, on a réprimé durement les Noirs, des soldats

sont entrés de force dans les écoles et les universités, dans des bureaux syndicaux

et des centres d'action civique et on a perp~tr~ un nouveau massacre à Soweto les

26 et 27 août de cette ann~e.

Cet affront à la morale univezoselle et aux valeurs fondamentales de tOI.!~e

coexistence civilisée crée ~galement un dangereux foyer de troubles qui menace la

paix et la sécuri~ internationales, non seulewœnt parce qu'il transforme en volcan

la situation interne, l'~tendant aux Etats voi~~./ls, mais aussi parce qu'il se

traduit par une menace constai\te pour ces Etats.

cette menace s'est concr~tisée par des actes répét~s de subversion et

d'&gression contre ces Etats afin de les déstabiliser. Le dernier acte de ce genre

est l'attaque menée .,ontre le Botswana, la Zambie et le zimbabwe en mai de cette

an~e.
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'1? L"chec ds tous les efforts entrepris pour convaincre le gouvernement de

Pr.~oda d'adopter la voie de la n&gociation pour parvenir A abolir l~apartheid,

ccrae, par exemple, les efforts du Groupe de personnes éminentes du COnmonwealtb ou

les appels de plusieurs gouvernements, démontre que le r~ine d'Afrique du Sud

• 'accroche dés~sp'reœent A sa politique.

Il est donc juste et pertinent que l'on condamne, dans l'instance universelle

d•• Nations unies, cette politique criminelle, et que 100n s'acquitte du devoir

inéluctable de la dénoncer et de la répudiér, de continuer d'informer l'opinion

publi~e internationale et d'accorder aux victimes de cette pratique honteuse

l'appui moral et la soUder! té des autres pe\4)les du toonde.
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Mais il est 'vident que ces simples condamnations ne suffisent pas. Une

action internationale concertée s' hpose et les Nations Unies doivent appliquer

d'urgence des mesures efficaces pour 'viter l'éruption dévastatrice du volesn.

Le Conseil de sécurité doit assumer sa res,ponsabilité primordiale, à savoir le

_intien de la paix et la s'curit' internationales. Il doit agir conform8nent au

Chapitre VII de la Charte pour hposer des sanctions obligatoires au rêc)ine de

Pretoria. Il est temps de nous rappeler qu'il existe un Chapitre VII dans la

Charte et que le Conseil de sécurité est investi de pouvoirs au titre même de la

Charte et qu'il ne tloit pas s'y dérober.

L'Uruguay estime que des meaures :termes prises par l'intermédiaire de

l'Organisation peuvent porter des fruits, y compris l'application de sanctions

telles que l'eubargo effectif du armes et du matériel stratégique, la suspension

de toute collaboration dans le domaine militaire et nucléaire, le refus de prêts,

l'inter:dicti"n de procéder li des investissements, la suspension des relations

culturelles, sportives et autres, toutes ces mesures menant li l'isolement du rég~e

et li l'affaiblisseœnt de son opposition aUK changenents fondamentaUIC nécessaires

dans la société sud-africaine.

En Illême teups, tout conme d'autres Etats, nous tenons li encourager

l'assistance humanitaire destintle à ceux qui, en ce manent, subissent les

conœquences de la dure répression du régine raciste.

A l'occasion de la JOurntle de solidarité avec les prisonniers politiques

d'Afrique du Sud, le Ministre des affaires étrangères de l'Uruguay, M. Enrique

Iglesias, a adressé un message ~u Président du Comité spécial contre l'apartheid,

M. Joseph Garba, dans lequel il déclare entre autres :

AMOn pays, qui est revenu li sa position traditionnelle de défense sans réserve

des droits de l'boume, tient li expriner, par l'intermédiaire de Votre

Excellence, l'appui et la solidarit' à tous ceux qui, en raison de leur lutte

contre le racisrnè, ont connu ou connaissent la persécution, la prison et la

torture.-

L'Urugusy a fait de la défense des droits de l'holtllle un des piliers de son

sysUme politique et l'un des objectifs fondamentaux de sa conduite dans les

affaires internationales. C'est pourquoi, depuis 1986, il est partie li la

convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination



JB/PB A/41/P'l.63
- 22 -

M. Lupinacci (Uruguay)

raciale et il a 't' le premier Etat à reconnaître la comp6tence du Comité charg' de

recevoir des plaintes individuelles. Il a fSgalement ratifi' la Convention

internationale contre l'apartheid dans les sports et a intœrdit, de façon réitérée,

l'entr'e des athlètes sud-africains au territoire national, en application des

r'solutions 38/14 et 32/105 M.

te GoUlTernemant d6l1Dcrat !que de l'Uruguay s'associe à la comal'll'lation

universelle du r~ime raciste d'Afrique du Sud et d'clare, une fois de plus, sa

vo!onté d' apPlyer toute ac tian de l'Organisat ion des Nat ions Uni es powant about ir

à l'éradication totale de l'apartheid et de ses séquelles, l savoir l'injustice et

la menace il la paix internationale.

Mme ASTORGA GADEA (Nicaragua) (interprétation de l'espagnol) : Nous

prenons part aujourd'hui à la discussion relative à cette question si importante

car en tant que pays non aligné mais surtout en tant qu'êtres humains sensibles à

l'agression, nous estimons qu'il est de notre devoir de dénoncer, à chaque occasion

et en toute circonstance, non seulement l'existence mais ~alement la perpétuation

du crime contre l'humanité qui existe en Afrique du Sud en raison du maintien du

régime d'apartheid.

L'escalade de la répression interne, les aggressions constantes, les mesures

de déstabilisation contre les Etats de première ligne, l'occupation illégale de la

Nandbie - c'est-A-dire la tension constante dans laquelle vit l'Afrique australe

- sont les conséquences directes de la politique d'APartheid du régtme sud-africain

qui, de par sa nature même, a besoin de s'appuyer sur la terreur et l'oppression

pour survivre.

Le régine' de la supréll8tie blanche en Afrique du Sud a pu se maintenir grâce à

l'utilisation des méthodes les plus élaborées et les plus brutales de répression et

fSgalement grâce à la col1aborat ion et à l'encouragenent de ses alliés.

En 1963, l'ancien Premier Ministre de l'Afrique du Sud, Hendrik Verwoerd,

déclarait devant le Parlement:

-Le problàrœ, réduit à sa plus sinple expression, peut se résumer ainsi : Nous

voulons que l'Afrique du Sud reste blanche. Cela signifie la domination

blanche, non pas sinplement une direction des affaires par les Blancs, ni une

Afrique du Sud dirigée par les Blancs, mais un contrôle par les Blancs, la

suprénatie' des Blancs.-
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UIle 8fgr~ation totale existe dans l'Afrique du Sud d'aujourd'hui. L'imanse

majczit& de la population noire, qui repr6118nte pr~8 de 23 lIillions de personnelS,

est obli~1"1 de vivre dans ce que l'on appelle les bantoustans et qui ne

repr'Hntent que 13 , du terri toire sUll-africain, c'e8t-~-dire que les racistes

blancs. qui reprûentent ~ins de 5 1I1111on8 de personne8. se 80nt partag6s 87 , de

ce vaste territoire.

Dans leur propre patrie, les Africains sont coneid6r6s et trai~s oOllllle des

6trangers. ~ syst_ des laissez-pas8er est l'un das éUlIIlents fondamentaux de

l'apartheid. Depuis la cr'ation de ce Bystlt., plus de 13 millions d'Africains ont

été accusés ou arrêtés pour des prétendues violations de la loi relatives au

laissez-passer. Les conditions de vie du pe~le noir sud-africain se

caractérisent, outre le raciSlle et la répression. par des taux élevés

d'analphabétisme, de malnutritiol'h de _ladies et de l'IlOrtali~ infantiles. Pour

lutter contre cette situation et un rég1lle aussi odieux, le peuple héroique

sud-africain fait front aujourd'hui co.e il l'a fait hier. Mais la lutte pour la

libert' et la justice en Afrique du Sud n'est pas sillplellent celle de ce peuple.

C'est la lutte de la co_unauté internationale, c'est la lutte de tous les pe~leB

du IlOnde.

La sonbre histoire de l'Afrique du Sud est jalon"e de chapi tree héroïques où

s'inscrivent la lutte et la rébellion du peuple sud-africain. mais, jamais encore.

ce pe\l)le ne s'était oppos6 co.e aujourd'hui au rtlg_ d'oppt'ession. Ja1l\llis encore

la lutte r~1avait atteint le niveau actuel. Pace ~ la situation tragique dans

laquelle il se trouve. il n'a pas d'autre choix que la lutte. S'il ne peut obtenir

la justice par des lIOYeftS pacifiques. il doit la conquérir par la seule chose qui

lui reste 1 la digni té.

Ceœ qui préconisent le pacifige et la non-violence, ceœ qui qualifient de

terroriSlle la violence quand elle vient de l'oppr1llé et qui l'appellent -l~ititle

d'fense- quanc1 eUe vi ent du dCllll1natew:. ceœ qu i prichent la lIlOdeSrat ion aux

condun's, ~ ceux qui ont soif de justice. s' 11s veulent vraiment la paix et non la

vi'ilence, doivent faire entendre leur voix et agir en faveur de la justice,

c'est-à-dire en faveur de la majorit' noire d'Afrique du Sud et contre l'apartheid.
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De quelle fa~n le régime raciste r'pond aux exigences de la population

noire? Il y r'pond par le Beul Mcanisme qu'il lui reste 1 la terreur. La

r'ressioR brutale se d'chaine contre le peuple noir. De plus en plus d'attaques et

d'agressions sont. perpêtr'es contre les pays volslns qul, s'acquittant de leurs

obllgatiOfts internation~leBet humanitaires, donnent refuge à ceux qui fuient la

pers'cution raciste et qui cherchent sur d'autres terres ce qu'ils ne trow~nt pas

dans leuz propre patrie.
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La situation en Afrique du sud se cl6t6riore de jour en jour mais nous devons

être conscients du fait que la r~presaion généralisée et les menaces d'agression,

loin de refléter la force du r4gime, refl~tent sa faiblesse. Elles sont le signe

de son inévitable et totale disparition.

C'est pourquoi la conmunauté internationale doit répondre à l'effort héroïque

des patriotes sud-africains pour éliminer l'apartheid. Il est clair pour la

cOl'llllunauté internationale, et cela a été reconnu par l'Organisation des

Nations unies, que les sanctions très larges et obligatoires aont sans aucun doute

la mesure pacifique la plus efficace dont dispose la conmunauté internationale pour

mettre un terme à l'apartheid.

Cependant, nous avons constaté avec tristesse du fait qu'à chaque fois que le

COnseil de sécurité, se faisant l'écho de la communauté internationale, essaie de

s'acquitter dans la pr.atique de ses responsabilitf§S en vertu du Chapitre VII de .la

Charte des Nations unies, il se voit contré systématiquement par le veto de deux

meubléS permanents, les deux pays qui précisément bénéficient le plus du crime

contre l'humanité commis en Afrique du sud et de l'occupation illégale de la

Namibie.

Parlant des sanctions et des prétextes futiles de ceux qui s'y opposent, le

camarade Oliver Tambo, président du COngrès national africain, s'exp'rimant au nom

de millions d'Africains, disait:

-Les sanctions sont une arme que la conmunauté internationale peut et doit

utiliser contre le r~ime raciste pour affaiblir sa capacité d'agression. On

ne peut espérer que les sanctions renversent le Bystèrre de l'apartheid. Elles

ne sont pas une solution de rechange à la lutte du peuple d'Afrique du Sud et

de la Namibie mais un conplément inportant à cette lutte.-

D'un autre cSté, face à la situation épouvantable de tant de millions d'êtres

hUlI1lins, le Président des Etats-Unis persiste à s'opposer aux sanctions en disant

qu'elles toucheraient-davantage la majorité noire que le Gouvernement

sud-africain. A-t-on jamais w pareille hypocrisie? Depuis quand le Président

Reagan se préoccupe-t-il du sort des Africains? Depuis quand la majorité noire

d'Afrique du Sud bénéficie-t-elle des avantages, du luxe et de l'abondance de la

minorité raciste?
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IR peuple de l'Afrique du sud Il 1ui-mêma déclaré clairement et A maintes

reprises ~'il 'tait favorable aux sanctions. Apr~s tout, si cela doit signifier

des souffrances pour lui, en quoi peut-il souffrir plus que ce qu'il souffre

actuellerœnt? Come le disait récenment l'évêque Desmond Tutu:

-ces souffrances semblent se poursuivre indéfiniment et si de nouvelles

souffrances pouvaient mettre un terme" nos souffrances, nous les

accepterions. -

Mais le Président RelJ3an a recours A toutes sortes de calormies dans sa

défense continuelle des sanctions contre les gouvernements populaires. Il apparait

chaque jour plus clairerœnt que les arguments invoqués s'agissant des sanctions

sont hypocrites. Quand celles-ci servent ses intér3ts, il les applique avec

enthousiasme, quaOli elles vont à l'encontre de ses intér3ts, les sanctions

deviennent automatiquement illégales. Pourquoi n'appll~e-t-il pas Al'Afrique

du Sud les sanctions 6conomiques appliquées illégalement au Nicaragua?

La réponse est déjà parfaitement connue. Dans le cas du Nicaragua, les

Etats-Unis essaient de déstabiliser un peuple qui défend la justice et

l'autodétermination. Dans le cas de l'Afrique du SUd, les Etats-Unis défeOlient un

régiJœ qui, prkisément, les refuse au peuple sud-africain.

Alors qu'à washington et dans d'autres capitales occidentales, on avance

toutes sortes de prétextes pour expliquer son opposition aux sanctions, l'Afrique

du Sud, de son cSté, impose des sanctions à ses voisins.

La politique dUengagement constructif-, qui a déjà été coOliamée au plan

ir:.~~,national, a été précisiment élaborée pour donner le temps à Pretoria de se

préparer aUIC s.mctiona. Parallèlerœnt Il la collaboration politique, dip10tlBtique

et financière des EtatS-Unis, Israël et d'autres puissances occidentales ont aidé

l'Afrique du Sud Il s'assurer une suprétlBtie militaire dans la zone pour en faire le

gendarme et le défenseur des intérêts de l'impérialisme en Afrique australe et dans

l'Atlantique sud.

Alexs qu'au Conseil de s6curité, on s'oppose aux sanctions, l'Afrique du Sud,

elle, sanctionne ses voisins. Elle détruit leurs infrastructures, b~cotte leurs

produits, sabote leurs lIDyens de c01l1!lunication et de transport. Face à ces actes,

que font les pays qui sont opposés ~u.~ sanctions contre Pretoria?

Nous voudrions cependant exprimer notre reconnaissance aUIC pays occidentaux

qui ont pris des mesures contre l'Afrique du Sud. Nous saluons les mesures

ad~tées par les pays nordiques et espérons que d'autres pays suivront cet exeuple
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A eSt' de l'imposition de sanctions Al'Afrique du Sud, il est n'cessaire

d'accroitre substantiellement l'appui et la coop'ration fournis aux pays voisins de

l'Afrique du Sud ainsi qu'A la OOnf'rence de coordination du d'velcppement de

l'Afrique australe afin de les aider A contrer tO~Ges les r~pr'sail1es et les

effets sur leurs êconomies qui pourraient venir de Pretoria.

Outre qu'il pers'cute et fait souffrir le peuple sud-africain, Pretoria, en

accord avec washington, finance et dirige ces cr'atures du colonialisme que sont

les bandes mercenaires qui lancent des attaques contre l'Angola et le Mozambique.

NOus, peuple du Nicaragua, victimes de la même politique d irigc§e de

Washington, ne pouvons qu'expc'irœr notre solidarité avec ces peuples h'rolques de

l'Afrique australe, not811lllent les peuples de la Namibie et de l'Afrique du Sud.

Nous saluons une fois de plus la Sli\PO et le Congrès national africain (ANC)

sous la direction desquels ces peuples connaîtront sans tarder une 1ibert' qu'ils

ne laisseront plus 'chapper.

Je voudrais terminer en citant ce que disait Nelson Mame1a au cours du

jugement de Rivonia - paroles qui sont maintenant inscrites dans le coeur de chaque

patriote sud-africain, et sont mintenant la devise au nom de laquelle il lutte:

wJ'ai aliment' l'idY1 d'une soci't' libre et démocratique dans laquelle

toutes les personnes vivent ensemble dans l'harmonie et en ~n'ficiant des

mêmes chances. C'est un idœ1 pour lequel j'esp~re vivre mais, si cela 'tait

n'cessaire, c'est un id'a1 pour lequel je suis prêt A murir. W

M. PARAS DIRIR (pjibouti) (interpr'tation de l'anglais) : La majorité

autochtone sud-africaine a consenti de grands sacrifices dans sa lutte pour se

libérer du triste système d'apartheid. cette large majorit' a montré clairement au

monde entier qu'elle n'accepterait jamais l'humiliation du lCacisme, de la

discrimination raciale et de l' apartheid et rejeté les limites d'gradantes des

réserves d'autochtones, ce que l'on appelle les bantoustans, qui sont devenus des

r'servoirs de main-d'oeuvre Abon marché au service de la politique r'pressive

d'exploitation men'e au bénéfice du régime de l'apartheid et de ses alli's

'trangers.

De plus, le régirœ d'apartheid a cré' un climat hostile qui a entrain' la

d'stabilisation politique et économique de la r'gion australe, rendant les pays de

première ligne souverains voisins wlœrab1es aux attaques de l'Afrique du Sud et 1

ses actes d'agression gratuits contre leur int'grité territoriale visant A les

enpêcher d'apporter un appu i moral et rnat'rie1 A la lut te de 1ibérat ion des peuple:

d'Afrique du Sud et de Namibie.



A/UllY. fi 3
- 29/30 -

M. Parah Did,r lDJ !bouti)

Le r:6Jille raciste .ud-africain, _191" 1•• r'eolutione de l'Organisation 4e.

Natians Unl.., 4e l'Organisation 4. l'un!Û africaine (CUA), d. non-a11gn'. et

l'oplnion publique -.onl1iale, a choi.t 4. renforcer .e. pratiques d'oppression et

d' apartheid en per~trant da acte. tenorietee de brutalit& policU,re, de violence

et des IDas.acre. c~is de ..ng-froid contre la aajorit' africaine iRSig•• afin

d"touffer la lutte qg'.lle _ne pour la litMtrt' et l'lndêpenc'lance.
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Exasp4r~ par l'intensification de la lutte de libération et par l'~lar9issementde

l'opr;osition globale, le r~ime raciste sud-africain a inpoœ un ~tat d'urgence

dans tout le pays depuis juillet 1985 dans l'intention de saper et de briser
.~...

l'unité de la majorité indigène africaine.

En dépi t de toutes ces mesures de r~pp:ession, il est très encourageant de

constater que la majorité indigène sud-africaine est maintenant plus unie que

jamais et que la campagne de terreur, d'arrestations arbitraires et

d'emprisonnements des chefs religieux et syndicalistes, de politiciens,

d'organisateurs de c01lllunaut~s, d'~tudiants, de professeurs et d'opposants au

rég~e d'apartheid, victimes de la violence et de la brutalit~ policière, ne peut

dissuader les comattants de la libert~ de lutter avec détermination pour leur

libert~ et leur ind~pendance nationale. C'est là une réalité in~luctable, qui

s'bposera aIJX esprits fermés des agresseurs et des tenants du r~ime d'apartheid.

Nous condamnons une fois encore l'imposition de l'état d'urgence, les actes de

ter~risme et le génocide généralisé perpétr~s par les forces armées et policières

sud-africaines afin d'entretenir la violence et le conflit fratricide, pour dresser

les Africains les uns contre les autres, avec la volonté de ressusciter la

politique coloniale dépass~ de "diviser pour régner" et de soumettre et de dominer

totalement la majori té indigène.

Nous sonne s très préoccupés de constater que, depu ls l'an dernier, aucun

progrès n'a ~t~ réalis~ dans les n~ociations relatives au démantèlement du système

d'apartheid et à la résolution de la question globale de l'éJIBncipation politique,

économique et sociale de la majorité indigène sud-africaine.

Il est il1lllOra1 et inhumain de tolérer que la question sud-africaine n'évolue

pas alors que les atrocités per~tr~s par l'Afrique du Sud continuent de

désint~rer et de détruire la trame même de la soclét~ noire sud-africaine, en

violation flagrante du droit internation~l, simplement parce que le r~~e

sud-africain ne veut pas n~ocie~ avec les parties intér2ssées.

Il est devenu m.~n1feste pour le monde entier que le r~g~e raciste d'Afrique

du Sud ne renoncera pas à sa politique d'apartheid contre la majorité indigène, et

qu'il ne coexistera pas non plus avec ses voisins, des Etats souverains

ind~pendants, si de véritables efforts internationaux concertés ne sont pas

d~p1oyés par tous les pays d~veloppés et en Q~veloppement sans exception pour

exercer une pression maxilt81e sur l'Afrique du Sud.
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Nous est~ons que toute collaboration fconomique et financi~re avec l'Afrique

du Sud ne contribuera qu'à renforcer sa capaci~ d'agression et de bellig6rance et
• >

à intensifier aussi sa r'pression brutale contre la majorité africaine opprimée en

Afrique du Sud et en Namibie.

Par conœquent, nous en appelons à tous les pays épris de paix pour qu'ils

reconnaissent les droits de l'homme de la majorit6 africaine et rejettent toutes

les manoeuvres et stratégies qu~ e~êchent la cOlllllunauté internationale

d'intensifier ses efforts concertés visant à imposer des sanctions obligatoires et

globales à l'encontre de l'Afrique du Sud.

La délégation de Djibouti ne soutient pas la thèse selon laquelle la majurité

indigène africaine souffrirait plutôt qu'elle ne bénéficierait d'un p~ogramme de

sanctions contre l'Afrique du Sud. Nous souhaitons une thèse qui aille dans le

sens de la volonté de la grande majorité de la cOlllllunauté internationale qui

demande des sanctions.

En dépit de différentes politiques décourageantes qui s'opposent à la lutte

menée actuellement contre l'apartheid, nous nous félicitons de voir que le

consensus global ant i-aparthe id sur l'i~sition de sanctions contre l'Afrique

du Sud s'élargit sans cesse, qu'il se consolide et acquiert un nouvel élan. Nous

espérons que ©e consensus aboutira à un boycottage total et efficace, qui pourrait

contraindre le régime odieux d'Afrique du Sud à renoncer à son infâme système

d'apartheid.

Nous prions instal1l1lent la conrnunauté internationale é~rise de paix d'envisager

sérieus~ent tous les aspects des sanctions socio-économiques et militaires - y

conpris l'application totale et effective de l'enbargo sur les armes - contre

l'Afrique du Sud et notanment celles destinées à empêcher ce pays d'acquérir la

capacité nucléaire.

Nous demandons la libération imédiate de Nelson Mandela ainsi que de tous les

autres prisonniers politiques, et la levée de l'interdiction des mouvements de

libération, des activités politiques et des org~nisations. Il faut amener .le

régime sud-africain à procéder à des réformes sociales, éconcmiques et politiques

fondamentales, qui soient acceptables pour la majorité indigène africaine, et à

renoncer à ses manoeuvres destinées à détourner l'attention de la communauté

internationale de la crise véritable en recourant à des prétendues réformes

constitutionnelles qui ne sont qu'une manoeuvre futile de plus visant Amaintenir

le régime d'apartheid.
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La région ne connaîtra ni la paix ni la tranquillité tant que les fore••

d'apartheid n'auront paa été vaincues et tant que le syst~œ d'APartheid lui-III.

n'aura pas été compl~tement dt§mantelé et détruit.

Les actes d'agresaioil non provoqués de l'Afrique du Sud contre la souveraine'='

et l'intégrité territoriale des Etats voisins de premi~re ligne, destinés à les

enpl~her d'apporter un soutien nécessaire à la lutte de libération en Afrique

du SUd et en Namibie, doivent cesser une fois pour toutes.

La majodté indigène sud-africaine mérite tout l'appui moral et IIIlltériel que

la communaut~ internationale peut lui fournir pour assurer le succ~s de la juste

cause de leur lutte pour 1'indépendance politique, économique et sociale.

De même, les Etats de première ligne devraient recevoir un appui pour se

déf~ndre contre les attaques et les actes d'agression perpétrés par les forces

arm~~s d'Afrique du Sud.

1'ous les efforts internationaux qui pourraient affaiblir le mécanisme

répressif du régime d'apartheid doivent être encouragés par tous les pays épris de

paix de la coltl'Dunauté internationale.

A cet égard, nous appuyons les propositions utiles faites lors de la deuxiè_

Conférence de Paris sur les sanctions contre l'Afrique du Sud raciste visant à

intensifier les efôorts destinés à abolir l'apartheid en iŒPQsant des sanctions

globales et obligatoires contre l'Afrique du sud.

Pour terminer, ma délégation tient à e7prirœr sa reconnaissance et sa

gratitude au Comité spécial contre l'apartheid qui, sous lr !irection compétente 4e

M. Garba, du Nigéria, a présenté à l'Assemblée son rapport détaillé (A/4l/22).

Nous félicitons le Président et les membres du comité pour les efforts

considérables qu'ils ont déployés en we de proDDuvoir les canpagnes contre

l'apartheid et de recueillir un soutien mon""ial dans la mobilisation de la

cOllllunauté internationale pour prendre des rœsures contre la pratique odieuse du

r4gime sud-africain. "
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M. CHARLES (Halti) : L'histoire souvent fait appel à des racoourcis qui

mettent en relief un homme, une invention ou un fléau pour caractériser une

époque. Les boumes qui se pencheront demain sut la nôtre retiendront sans aucun

doute l' apartheid CODllle le mal le plus dévastateur. Tant que l'on ne se décidera

pas à y appliquer la thérapeutique propre à l'ext!~per pour de bon de notre

société, il faudl.'<1 qu'on en discute, ne se.:a1t-ee que pour faire le point sur ses

ravaÇles croissants et leu réactions de la cOllll1unauté internationale à ses effets

pernicieux.

t'Afrique du Sud, en faisant de l'apartheid la pièce maîtresse de son systèrœ

de youvernement reprend à son cOlll3D~e, et pour le malheur de l'humanité, les

valeurs, ou plutôt les pseudo-valeurs d'un tenps qu'on croyait à jamais révolu. La

supériorité raciale érig~ en philosophie politique ou philosophie tout court dicte

en effet le comportement des tenants de l'apartheid, inspire leurs lois et leurs

institutions, imprègne du tout au tout leur action. si la minorité blanche s'est

taillée, A l'exclusion de toute ;"ntre, une place de choix au sein de la société

sud-africaine, cette même min0rit~ s'acharne par contre à reléguer la majorité

noire au plus bas de l'échelle ..,I:ctale, à lui infliger des comitions d'existence

intentatoires à la dignité hWl!aine - et la règle ici plus qu'ailleurs se vérifie de

façon inéxorable; le paradis des privilégiés blan::s a pour corrélatif l'enfer de la

multitude noire. Tout est mis en oeuvre pour renforcer cette situation: les lois

mam.pulées avec cynisme concourent à lIB intenir les Noirs à leur place, à perpétuer

le statu qpo, légitimant de Burcroît les pratiques les plus inhumaines visant à

refouler les aspirations les plus légitirœs des masses brimées, asservies,

exploitées.

Les rr.adias internationaux frappés officiellenp"'t d'interdit, l'appareil

répressif de Pretoria se donne libre cours, multipliant les tortures, les

arrestations arbitraires et les meurtres qui se pratiquent au nom de la loi et de

l'ordre. A cet égard, on a relevé plus de 2 000 morts au cours des 18 derniers

mois. Ces chiffres traduisent une escalade de la violence qui n'a fait que

s'amplifier avec l'instauration de l'état d'urgence au oour~ du mois de juin

dernier, au point que Pretoria a dû décider que seul le Bureau gouvernerrental

d'info~ation est habilité à donner le bilan quotidien des victimes d~s troubles.

Des victimes, Il s'en trouve non seulement dans le périmètre de l'Afrique

du Sud y compris les bantoustans, mais encore au-delà de ses frontières et de sa

juridiction, "'u sein mêrre des Etats voisins, que le gouvernement raciste ne ménage
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ni de ses raids meurtriers ni de ses manoeuvres ré~tées de déstabilisation. LA

encore, Pretoria sàme la ruine, la lIort et la désolation. Là surtout, le

bellicisme inhérent Al'apartheid s'avère une menace certaine contre la paix et la

sécuri té régionales, contre- la paix et la sécuri té internationales également.

A ce sujet, il importe de retenir premièrement, que le Gouvernement de

l'Afrhue du Sud fomente et alinente des nouvetœnts de rébe 11ion contre les

gouvernements lécJitimes des Etats voisins, deuxièmement, que les 'Juppôts de

l'apartheid, n~n seulenent soutiennent les forces réactionnaires à leur dévotion,

mais encore ne reculent devant aucune forme d~~~ression dans leur tentative

d'inposer leur volonté à la région, troisièmerœnt, que l'occupation illégale de la

Namibie persiste jusque de nos jours en violation flagrante des résolutions des

Nations Unies, quatrièmement, que les possibilités d'ingérence et d'incursion dans

les Etats voisins s'acc~issent avec la capacité de frappe du gouvernement raciste,

dont l'option nucléaire ne doit en aucun cas être sous-estimée.

C'est ~n grande partie grâce à l'action de notre organisation que la

cOll1llunauté internationale a été sensibilisée aux JtI!lnifestations insolites et au

danger c~issant de cette nouvelle forme de fascisme dirigés spécialement contre la

population non blanche. Le rapport du secrétaire général sur la politique

d'apartheid du Gouvernement sud-africain retrace les étapes de cette laborieuse

croisade menée au sein des Nations Unies contre les protagonistes de cette

doctrine. ceci se reflète à travers les différentes résolutions et autres

instruments juridiques adoptés jusqu'ici. Cependant, '!tte contribution normative,

pour imposante qu'elle soit, aurait peu de chances de secouer l'apathie ou les

réticences des uns et des autres si elle n'était précédée, accompagnée et suivie,

d'un effort soutenu de mobilisation auquel la plupart des agences du système des

Nat ions Unies ont apporté le me illeur d'elles-mêmes.

C'est ainsi que les gouvernements, les organisations non gouvernementales, les

corporations et sociétés, les institutions religieuses et laïques, les mouvenents

de jeunes touchés se sont ralliés dans bien des cas et à des degrés divers au grand

conbat contre l'apartheid. Le bilan reste à établir. Cependant, nous croyons

devo ir rappeler quelques démarches imt-'Ortantes qui jalonnent l'année en cours et

qui constituent à notre sens autant de repères sur la route qui doit conduire tat

ou tard à l'élimination totale de l'apartheid.
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A ce sujet _'rite d'être ..entienn. l'action 4u groupe des sept éminentes

personnali~s du CO.onWltaltb qui, au terme de leurs investigations, ont reco_rd'

sans ambages que des sanctions soient prises Al'encontre de l'Afrique du Sud et

sug~l'ent une action concertée dans le but da prévenir, selon leurs propres ter:Jles,

le plus grand bain de sang depuis la deuxUme gu81' re mondiale.

D'autres personnalités non moins 'minentes du IIDnde politique, littéraire,

artistique et religieux ont fait des d'elarations similaires qu'il serait

fastidieux de citer. Toutefois, nous ne saurions passer sous silence la cUcls10n

historique du COngr~s _éricain d'asslDer, pour ce qui est de son pays, le

lealSer:ship de la lutte contre l'apartheid. Il en est de même des initiatives de la

CO_unauté 'eonaaique eUfop'enne et du Japon qui, manifestement, devront 8tre

renfora.'es.

Nous voulon!!, enfin, rendre Mlallge au peuple coJlbattant 40nt la d6teraination

de s'opposer par tous les aoyens l la strat~ie de gu81' re totale de Pretoria

s'affime de jour en jour. Il a droit à notre soutien le plus agissant. IL cet

4gard, la co_ul\8ut6 internationale se doit de contribuer plus conedltement l

l"laboration et l la llise en oeuvre d'une strat~ie fonctionnelle de riposte l la

..sure de la situation. cela suppose qu'à cSté des sanctions globales

obligatoire., "seule issue pacifique laislMe la notre choix, la co_unauté

internationale s'engage ~ apporter une aide matérielle accrue aux mouvements de"

l~ration nationale d'Afrique du Sud et l la S.PO qui, sur le terrain, luttent

pour accOliplir ce que les résolutions des Nations Unies ont été impuissantes la

réa11ser j uBqu' à présent.
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Dans le même ordre d'idées, il ne faut pas non plus que soient oubliés ou

n~ligés les pays de la ligne de front doivent constituer en tout état de cause les

bases arr1~res de l'armée de libération. Si, c~otl1lle beaucoup le pensent, la

libération de la Namibie et de l'Afrique du Sud doit passer par la confrontation,

rendue inévitable par le régime raciste, n'hésitons pas un seul instant Aplacer

les conbattants de la liberté dans les meilleures conditions possibles pour y faire

face.

M. DIATTA (Niger) : Les événements qui se sont déroulés en Afrique du Sud

depuis la derni~re session de notre assemblée générale démontrent g s'il en est

encore besoin, que le régime de Pretoria continue de faire preuve d' ur~

intransigeance obstinée dans la poursuite de sa politique d'apartheid, cet odieux

systèrœ que notre conmunauté internationale a qualifié de crime contre l'humanité

et la conscience hwnaine, en ce sens qu'il repose sur le racisme, l'exploitation et

l'injustice, contrairement à la Déclaration universelle des droits de l'honme qui

affirme que tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits

et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés

proclamés dans la Déclaration sans distinction aucune, notanment de race, de

couleur ou d'origine nationale.

En effet, durant toute l'année écoulée, la population opprinée d'Afrique

du SUd a été contrainte de vivre à deux reprises sous l'état d'urgence imposé par

le régime d'apartheid, état d'urgence au cours duquel la brutalité légendaire de ce

r~ime s'est exercée de la mani~re la plus énergique. De nouveau, des centaines de

personnes ont été tuées, des milliers d'autres ont également été incarcérées sans

jugement, dont nombre d'entre elles ont subi des sévices et des tortures en

prison. L'Afrique du Sud est en fait devenue un véritable camp de concentration,

o~ il ne se passe pas un jour sans que des Noirs soient tués au cours de violences

polici~res.

La politique de bantoustamsation et les déplacements forcés de population se

sont également poursuivis avec acharnement, aggravant par leurs méfaits les

conclitions déjà précaires des populations opprimées de ce pays. La conmunauté

internationale tout enti~re a eu à clamer son indignation et sa condamnation de ce

tenorirnne d'Etat du Gouvernement slli-africain à l'endroit de la majorité de la

population, ~ ne souhaite que jouir de ses droits fondamentaux, de la liberté et

de la justice dans une société délivrée de l'apartheid, de la terreur et de
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l'oppression. cette barbarie du régtme de l'apartheid est la preuve irréfutable

que les prétendues réformes qu'il entend entreprendre n'ont en réalité aucune

substance. Il ne s'agit en fait ni plus ni moins que de changements tactiques

opérés dans le but de perpétuer l'apartheid.

Le pe-.ple sud-africain s'est mntré à cet égard d'une extrême vigilance. Non

seulement il a rejeté ces prétendues réformes, mais il a, depuis ces deux dernières

a~es, intensifié sa résistance sur l'ensenDle du territoire. En sont téllDins les

grèves et les boycottages sur les lieux de travail et dans les écoles, les

manifestations de masse organisées dans les rues et la lutte armée accrue que

mènent les mouvements de libération nationale. Cette farouche résistance a

provoqué un désarroi profond chez les tenants de l'apartheid et les ont amenés

justement à imposer, à plusieurs reprises, l'état d'urgence pour contrôler les

situations devenues incontrôlables, mais en vain.

En effet, la détermination du peuple sud-africain puise sa source dans les

souffrances accunulées depuis l'instauration de la politique d' apartheid et dans

son refus inébranlable de se voir priver de ses droits. Cette lutte du peuple

op(X'iné d'Afrique du Sud contre l'apartheid et les actes d'atrocité du régime

raciste de Pretoria s'est d'ailleurs acquis un très grand appui de l'opinion

publique internationale. Partout dans le monde, des manifestations sont organisées

pour dénoncer cette politique de négation des droits de l'homme et des libertés

fondamentales et les résultats, aujourd'hui, de cette mobilisation, ne peuvent que

réconforter la majorité opprimée d'Afrique du Sud et l'inciter à redoubler

d'effOrts dans son combat libérateur.

En effet, sous la pression continue et répétée de leur opinion publique

nationale, de nombreux gouvernements, et plus particulièrement ceux qui

ma,intiennent des relations de tous ordres avec le régiœ raciste d'Afrique du sud,

ont été amenés à prendre certaines mesures dans les domaines économique, militaire

et comnercial. Ces mesures, pour limitées qu'elles soient au niveau de certains

pays, ne peuvent que faire prendre davantage conscience au Gouvernement

sud-africain qu'il ne peut rester indéfiniment inpuni et que, tôt ou tard, il se

retrouvera isolé sur le plan international s'il ne prend pas les mesures radicales

nécessaires pour déllBnteler l'apartheid et faire droit aux justes et légitimes

revendications de la majorité écrasante de sa population.
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Il faut bien, en effet, se rendre A l"vidence que les condamnations verbales

et l'indignation morale n'ont en fait provoqu' dans le pas~ qu'un durcissement du

régtme d~ l'apartheid. SOn intransigeance n'est que le r'sultat de l'incapacité

dans laquelle notre conmunauté mnd iale s'est trouvée de mettre en oeuvre des

mesures concertées efficaces qui pour raient favoriser un changement d' atti tude des

tenants de l'apartheid, et notamment les amener A s'engager vers l'édification

d'une société non rlP.ciale et démocratique en Afrique du Sud. C'est pourquoi ma

d']Agation est~ que le moment est venu d'aller a~de1A de sinples condalll'lations

et de r'solutions sans lendemain qui n'entrainent aucun fléchissement dans ce défi

lncessart: que le régime d'Afrique du Sud a lancé A l'ensenble de la conmunaut'

internationale.

En effet, les dirigeants de Pretoria ont montr' A plus d'un titre qu'ils ne

tiennent aucun compte des exigences de la morale et du droit. A une situation

exceptionnelle, il y a lieu de répondre par des actes exceptionnels. Les

excellents résultats auxquels est parvenue la COnf'rence mondiale sur l'adoption de

sanctions contre l'Afrique du Sud raciste, qui s'est tenue A Paris du 16 au

20 juin 1986, constituent A nos yeux une excellente plate-forme pour l'action que

la cOlllllunauté internationale doit entreprendre en we d'aboutir à l'éradication de

l'apartheid.

Cette conférence a, en effet, préconisé la mise en oeuvre de sanctions

globales et obligatoires qui auraient notanment pour effet d'étendre l'embargo sur

les armes, de mettre fin A toute collaboration militaire et nucléaire avec

l'Afrique du sud, et porteraient sur les produits pétroliers ainsi que sur les

investissments en Afrique du Sud et les prêts bancaires A ce pays. En adoptant

sans tarder et en appliquant effectivement ces sanctions, les Etats Membres, unis

au sein de cette organisation, auront non seulement fait preuve de solidari~

vis-A-vis du peuple d'Afrique du Sud dans les souffrances qu'il endure

quotidiennement depuis plus de 40 ans, mais également mntré leur volonté farouche

de restaurer l'autorité morale et la crédibilité de notre organisation, dont les

centaines de résolutions que ses organes principaUIC ont adoptées concernant

l'apartheid ont été bafouées par le régime de Pretoria.

La victoire du peuple de l'Afrique du sud est inscrite dans l'histoire et nOUE

avons le devoir impérieux de la hâter.
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La politique dl apllltheid du Gouvernement raciste d'Afrique du Sud est

4galement à l'origine des conflits qui existent en Afrique australe, conflits qui

compranettent la paix et la s~urité du sous-continent et qui constituent une

menace grave pour la paix et la s~urité internationales. Outre le fait qu'ils ont

impos' à 1 aint'rieur de leurs propres frontières un dgime de terreur et

d'opp:ession, qui atteint ajourd'hui son paroxysmo, les dirigeants de Pretoria se

sont également engagés à l'extérieur de leurs frontières dans une politique de

déstabilisation ùes Etats de la ligne de front et des pays voisins. Cette

politique se caractérise notamment par des actes d'agression répétés et un

interventionnisme militaire qui font de noJ1i)reuses victims au sein des populations

innocentes et des dommages matériels importants.
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Les rkents raids contre l'Angola, le Botswana, la Zambie et le Zimbabwe sont

là pour nous prouver que le r.sgine raciste d'Afrique du Sud a l'intention de
•

persister dans cette politique d'interventionnisme militaire et d'affaiblissement

de ses voisins, à cause de l'appui constant et tenace qu'ils apportent aux peuples

sud-africain et namibien.

Ma délégation tient 11 réitérer sa ferme condamnation de ces actes d'agression

commis en violation des principes reconnus du droit international applicables à la

conduite des relations entre Etats. Il sont à nos yeux une illustration parfaite

du terrorisme d'Etat pratiqué par l'Afrique du Sud dans le cas de sa politique

délibérée de consolidation du systène d'apartheid et d'intiRddation des Etats de la

r~ion, qui n'ont jamais hésité à soutenir la lutte des peuples opprimés d'Afrique

australe, quel que soit le lourd tribut qu'ils aient à payer pour cela.

NOtre cOlllnunauté internationale se doit d'apporter aux Etats de première ligne

victines des actes de déstabilisation de l'Afrique du Sud tout le soutien et l'aide

matérielle et financière nécessaire afin de leur permettre de faire face à toutes

ces agressions et de sauvegarder leur souveraineté et leur int.sgrité territoriale.

NOus voudrions en terminant exprimer au comité spécial contre l'apartheid et,

plus particulièrement à son président, l'Ambassadeur Garba, du Nigéria, nos très

sincères remerciements pour l'excellent rapport qu'il nous ont présenté encore

cette année, a !nsi que pour tous les ef forts qu' ils déploient pour l'avènement en

Afrique du Sud d'une société démocratique et multiraciale où la liberté, l'égalité,

la dignité et le bien-être de tous seront garantis.

M. SIDDIKY (Bangladesh) (interprétation de l'anglais) : Ma dél.sgation

estime que le régime raciste d'Afrique du Sud est une tache sur la conscience de

l'humanité. NOUS lui avons permis de tenir en otage la dignité humaine pendant

trop longtenps. Nous avons cédé à ses menaces vides, à ses cajoleries lâches et à

ses promesses frauduleuses. Nous l'avons laissé se comporter en enfant gâté

extrêrœment mal élevé. Dans le faux espoir que la synpathie, la conpréhension et

l'engagement constructif amélioreraient cet enfant, nous lu! avons épargné le fouet

Il a interprété notre incapacité à agir comne un encouragement à sa conduite

irresponsable et répréhensible. sa conduite odieuse, si on lui permet de

cont inuer, ne peut que mener a u désastre. Le chape let de mots perdus de nos

initiatives les plus sincères de l'amener à entendre raison s'étire de plus en plUE

et reste parfaiterœnt stérile.
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Nous reconnaissons tous ~e l'apartheid est un système détestable qui doit

disparaltre. Il ne résiste ni à la logique ni à la raison. Il attaque les

valeurs de paix et de justice, constitue une moquerie de notre civilisation.

Devons-nous permettre à l'intransigeance d'un seul gouvernerœnt, rejeté et hal

par la grande majorité de son propre peuple, de menacer la paix et la stabilité de

notre planète? Devons-nous continuer de pécher par omission, alors que nous

devrions agir, au risque d'être traduits devant le tribunal de la postérité? Je

crois qu'il serait honteux d'adopter une telle attitude. La dernière fois que le

monde a payé un prix si élevé pour avoir fait preuve de conciliation envers une

dictature raciste en Europe n'est pas si éloi9née qu'elle ait disparu de nos

mOOtoires. TOus doivent se souvenir de cet épisode, le plus hor rible de l'histoire

de l' hOJ\llle, et ve iller à ce qu' il ne se répète pa s.

Près de l'endroit où nous sommes réunis pour discuter se dresse la Statue de

la Liberté. Sa torche est une lumière d'espoir pour l'hoJ\llle. Sa fonction est de

répandre partout la lumière de la liberté. Cette salle est trop proche des pieds

de la dame pour que ses rayons ne nous atteignent pas. Ce n'est peut-être qu'un

symbole, mais la nation hôte de notre organisation est parvenue à la grandeur et à

la gloire en l'intégrant de façon permanente dans son système de valeurs. Il

mérite donc d'être pris en compte. Dans le cas contraire, les récentes

célébrations du centenaire ne seraient que des feux d'artifice insignifiants.

Est-ce que c'est ainsi que l'histoire devrait voir cet événement? Nous devons agir

et le tenps presse. Mêne si nous ne courons pas nécessairement à toute allure vers

une catastrophe imminente, chaque heure qui passe entraîne des douleurs

stpplérœntaires pour les mères sud-africaines. Chaque jour de retard ajoute une

année à ce qui doit sembler une éternité de souffrances à Nelson Mandela et à des

milliers de autres.

Pendant des années, la communauté internationale a ess~é de faire comprendre

à Pretoria qu'il se trompait. Nous avons essayé de raisonner avec Pretoria. Nous

avons essayé, l'un après l'autre, tous les nnyens pacifiques pour lui faire changer

sa conduite - tous les moyens sauf un dont je parlerai plus tard. Le régime nous

parle maintenant de réformes. On ne peut pas réformer l'injustice, il faut

l'éliminer. Pour faire écho au sentiment du respecté Olof Palme, un système tel

que l'apartheid ne peut être réformé, il ne peut qu'être aboli.
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Si Pretoria se plaint d'3tre traité en paria international, c'est sa propre

faute. Etant donM qu'il n'a<Jira pas pour démnteler lui-mime le réglœ malfaisant

d'apartheid, le monde doit se charger (je le faire. Les sanctions obligatoires

générales sont le seul moyen pacifique qui semble nous rester. Si le Chapitre VII

de la Charte a été réligé pour répondre A un objectif, quelle situation serait plus

appcopriée pour l'appliquer que celle-ci.

Nous devons iJllK)Ber imnédiatement des embargos dans au moins quatre domaines

cruciaux et les respecter strictement. PremUu:ement, tous les pays doivent

s'abstenir de fournir A l'Afrique du Sud des matériels et des techniques militaires

et nucléaires. cela doit comprendre des objets A double vocation, tels

qu'ordinateurs, radars, et autres types d'appareillage électronique. De tellee

techniques sont théoriquement destin~s A.un usage pacifique, mais en pratique

renforcent la capacité militaire. Le Conseil de sécurité devrait prier instal'llllent

tous les intéressés de respecter stric~ement la résolution 558 (1984). Son

application doit atre surveillée de td·s pr~s, si nécessaire par une agence

intergouvernementale.

DeUlCi~mement, la fourniture de pétrole, de gaz et autres produits essentiels

qui aident l soutenir le régime doivent cesser 11111lédiatement. Aucun relation

conmerciale ne devrait être permise qui miserait sur le respect de ces mesures par

d'autres. Le Canité spécial contre l'apartheid devrait faire preuve de la plus

grame vigilance li cet égard et dénoncer les coupables.

Troisil!mement, il doit y avoir un ar rêt total de tous les courants de

ressources financi~res A destination de ce pays, tels que les investissenents, les

crédits et les prêts, qu'ils soient d'origine privée, gouvernementale ou

internationale. Il ne doit y avoir all:un nouveau prêt à l'Afrique du Sud.

Quatri~ement, tous les contacts humains avec le Gouvernement sud-africain ou

avec les élénents qui le représentent devraient être réduits au mininum. Un tel

isolement créera des pressions psychologiques sur le gouvernement et est une mesure

dont le POUIToir est plus grand qu'on ne le croit souvent.

Je connais bien l'argument selon lequel cela accroitra les souffrances de la

majCEité sud-africaine et des peuples des Etats voisins, mais ces derniers, à

plusieurs reprises, ont souligné que c"tait un prix qu'ils étaient r~êts à payer

pour la liberté. Venant mi-même d'une nation qui a payé un tel prix pour sa

liberté, je puis vous garantir qu'on n'obtient jamais à bon marché une liberté

durable. Si certains Etats noirs d'Afrique ne se plaignent pas, je vous rappelle

qu'on n'arrive pas à convertir un houme simplement en le réduisant au silence.
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Nous souscdvana fera.ent l la demande au r~1me de Pretoria de liWrer

Nelson Mardela et toua les autr•• prisonniers, détenus E'lt assign4§S l des ZOMS

réserv&es. Il doit lever sans délai l'état d'urgence ct abroger les lois

discriminatoires. Tous lea travailleurs doivent avoir des droits syndicaUK

cOIIiPlets, les structures des bantoustans doivent être éliminées, les troupes en

maraœ1e doivent être retirées du sud de l'Angola et un dialogue politique doit être

entamé avec les véritables dirigeants de population majoritaire dans le but

d'éliminer totale_nt l'apartheid et d'ftabUr un gouverneœnt représentatif •

.'
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Aux Blancs d'Afrique du Sud, promettons notre appui et notre coopération pour

les aider à nettre au point des relations de coexistence pacifique et harmonieuse

avec la majorit~ noire. La communaut' internationale doit faire tous les efforts

possibles dans ce sens et les fera. Nous inplorons donc les Blancs de se détacher

de leur gouvernement détestable. De cette façon ils rendront justice aux valeurs

qui sont chères à leur coeur. Ils doivent s'unir à la vague de protestations dont

les échos se propageront bientôt à travers les continents. Les sanctions ne

mettront sans doute pas fin demain ni après-demain à Paparti'~. Mais elles

contribueront certainement au processus. En les imposant, par conséquent, nous

nous justifierons nous-mênes face à l'histoire et, ce qui est plus inportant

encore, face à notre conscience car nous aurons au moins essay~.

M. KOUASSI (Togo) : L'histoire et parfois la nature ont infligé à

l'Afrique de muïtiples douleurs, voire de véritables tragédies. Du nombre de

celles-ci, énerge et se dresse, tel un défi insolent, l'arrogante et abjecte

politique d'apartheid de l'Afrique du SUd.

vér i table tragédie pour l'Afrique, l' aparthe id est aussi et surtout un ma !heur

insupportable pour l'homme, pour tout homme épris de liberté, de justice et de

tolérance. Honte pour l'humanité entière, l'apartheid dans la mesure où il

s'identifie à la mise en oeuvre d'une idéologie conduisant au racisme intégral est

une négation de la dignité humaine. Or pour nous la dignité est le premier bien

d'un peuple et d'un homme, le bien le plus précieux, supérieur à tout autre,

spirituel ou matériel, atxJuel l'honme puisse jamais légitinement aspirer.*

Dégradant au plan psychologique, révoltant au plan moral, politiquenent

injustifiable, l'apartheid constitue au regard des lois humaines un crine contre la

paix et la s~urité de l'humanité.

Voilà pourquoi déclarait du haut de la tribune du huitièrre Sonmet des pays non

alignés réunis à Harare, cette voix qui vient de s'éteindre, celle d'une des plus

grandes figures africaines, exemple de courage et d'abnégation, l'un des

adversaires les plus conséquents du système d'apartheid, et je le cite:

* M. Henar (Suriname), Vice-Président, assume la présidence.
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"Il n'y a pas d'apartheid démocratique, il n'y a pas d'apartheid humain,

d'a2artheid pacifique. L'a2artheid est la négation de la justice, de

l"galit' et des normes soc1ales, c'esil: une forme institutionnelle de

violation de tous les droits humains. L'a2artheid comme le colonialisme ne

peut être r'forro'."

Ce jugement 'difiant et sans appel port' sur l'un des scandales les plus

r'voltants de notre temps est celui du regrett' pr'sident Samora Moises Machel, peu

avant sa disparition tragique intervenue 'le 19 octobre' dernier. Nous nous

inclinons une fois encore à~vant son illustre mémoire et lui rendons pieusement un

homnage infini.

Contest' et r'prouv' à l'intérieur, condamné et acculé de l'extérieur, le

régime de Pretoria est désormais plus isolé et plus désemparé que jamais. Il n'y a

plus de doute, le changement est désormais inévitable en Afrique du Sud et les

rkents d'veloppements politiques dans ce pays le confirment à suffisance.

A l'intérieur de l'Afrique du Sud s'acoonplissent les justes prédictions

énoncées par SObukwe, un des fidèles compagnons de Nelson Mandela. Il disait :

"Le commenceqent de la fin d'un systèrœ se produit 10rsqJ'un peuple se

refuse à faire fonctionner des institutions susceptibles de perpétuer son

oppcession. "

Et c'est bien de cela que le 11Dnde est tél1Din aujourd'hui en Afrique du Sud.

En effet, le peuple d'Afrique du Sud plus que par le passé est déterminé à se

battre jusqu'à la 11Drt, au besoin les mains nues contre des fusils et des

automitrailleuses. Les Noirs d'Afrique du Sud n'ont plus peur de mourir et ne

souhaitent plus se contenter de concessions ou de réftumes annoncées par le

Gouverl'l,ement de Pretoda.

Face à l'offensive populaire, le Gouvernenent de Pretoria use de subterfuges

et de tromperies. Mais faute d'avoir réussi à tromper la vigilance de la

comnunauté internationale sur les motivations réelles et les inplications multiples

de sa politique de replâtrage de l'a2artheid et à briser la résistance farouche du

pe~le sud-africain, Pretoria recourt de plus en plus à l'escalade dans

l'oppression et la répression. Ainsi à la faveur de l'état d'urgence décrété en
..~..

juillet 1985, les forces de sécurité agissent dans l'arbitraire le plus absolu et

le plus total.
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Il ne se passe presque pas de jour sans violence polici~re. si ce ne sont pas

des manifestations pacifiques qui sont réprimées dans le sang, ce sont des 'coliers

qui tombent sous les balles de la police sud-africaine ou encore des leaders de

mouvements repr'sentat ifs noirs qu i sont Br r3tés sans expUcat ions et jet's dans

les geoles du GOuvernement sud-africain.

Le seul tort de ces Noirs est de demandar que leur soient reconnus dans leurs

pays les droits les plus él~entaires que la Charte des Nations Unie~ et la

Déclaration universelle des droits de l'horrme reconnaissent ~ tout bonne.

Mais le nouveau cycle infernal de la terreur dans lequel s'est engagé Pretoria

se révèle A l'analyse come une tentative désespérée de préserver et de consolider

les fondations désormais branlantes de la discrtmination raciale en

Afrique du Sud. Cement expliquer autrement la restauration et le maintien de

l"tat d'urgence avec son cortège d'arrestations et de détentions arbitraires et de

plus en plus massives, de violat ions et de tueries, de tMillonnerrents des libert's

de réunion, de circulation et de presse?

Le rapport pertinent du Secrétaire général des Nations Unies contenu dans le

doc1ftent A/41/638 indique de fa":;On éloquente la gravit' et l'urgence de la

situation actuelle en Afrique du Sud. Selon ce rapport,

·Au cours de la première période d'état d'urgence, plus de 500 personnes

avaient été tuées dans des affrontements avec la police et près de 7 800, dont

2 000 enfants de moins de 16 ans, avaient été détenues sans inculpation, ni

ju;rellent. En outre, 3 600 personnes avaient été arr3tées en vertu des lois

sur la s~urité, deux mois après la r'instaur.ation de l'état d'urgence, le

régine sud-africain reconnaissait lui-même que 8 551 personnes étaient

détenues sans inculpation ni jugement. D'après les organisations qui suivent

la situation concernant les droits de l'horrme en Afrique du Sud, leur nombre

réel serait en fait proche de 13 000, plus de 2 200 personnes qui 'taient déj~

détenues depuis janvier 1986 en vertu de l'Internal Security Act. Beau:oup de

ces détenus sont des femmes et des enfants, des chefs religieux, des

dirigeants syndicaux, des journalistes, des jeunes, des étudiants et des

notables. Les personnes ainsi détenues seraient souvent maltraitées et

torturées. Beau:oup sont mortes durant leur détention. Sinplement de janvier

Amai 1986, les affrontements ont fait 754 morts· (A/4l/638, par. 6).
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voici déjà 40 ans que notre organisation s'est saisie de la question relative

à la politique d'apartheid du Gowernerœnt su1-africain. Quarante ans au cours

desquels deÎ:li efforts impressionnants ont été déployés par la comnunauté

internationale pour mettre fin à cet odieUIC système de discrimination raciale.

Meis aussi 40 ans au cours desquels le Gouvernement sud-africain, a~ mépris des

résolutions pertinentes des Nations Unies, li irœginé mille et une ruses pour

assurer la survie de l'apartheid avec la complaisance de certaines puissances. Car

ce n'est plus un secret, les abstentions dans cette salle même sur un problème

aussi grave, sont d'implacables vetos.

Aujourd'hui encore, le régime d'apartheid défie la conscience universelle mais

ses jours sont désormais comptés. ces deux dernières années, l'abolition de

certaines lois reciales en Afrique du Sud, la remise en cause de la doctrine m8me

de l'apartheid par d'~inents dignitaires du parti au pouvoir et l'échec des

réformes institutionnelles ont constitué autant d~ signes probants des craquemets

qu'on fait subir au syst~e d'apartheid les pressions multiformes internes et

externes.

L'armée 1996, proclamée "Anœe internationale de la paix" restera sans doute

dans l'histoire comme l'un des temps forts de la lutte contre l'apartheid.

Significatif à cet égard est le oonsensus de plus en plus large qui se manifeste de

par le monde pour l'application des sanctions éconaoiques contre l'Afrique du Sud.

L'inpérieuse nécessité de ces sanctions ft été réaffirmée sans ambages par la

COnférence mondiale SUl: l'adoption de sanctions contre l'Afrique du S'Ad, tenue à

Paris du 16 au 20 juin 1986, par la Conférence internationale pour l'indépendance

imédiate de la Namibie, réunie à Vienne du 4 au 11 juillet 1986, par la

vingt-deuxième Conférence au sOlllllet des chefs d'Etat et de gouver'nenent de

l'Organisation de l'unité africaine, par la huitième COnférence au sommet des chefs

d'Etat et de gouvernement det.~ pays non-alignés et par le quatorzièrœ session

extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations unies sur la Namibie.

Par ailleurs il convient de noter, pour s'en féliciter, la série de sanctions

décidée le 4 aoOt dernier par le Commonwealth ainsi que les mesures commerciales

restrictives prises par certains pays européens.

De surcroît, la décision prise le 2 octobre dernier par le Congrès des

Etats-unis d'Amérique d' hposer des sanctions économiques contre l'Afrique du Sud

constitue un acte politique de grande portée, qui honore le peuple américain. Il

s'agit là alUn exenple encourageant pour l'éradication totale et définitive de

l'inhumain système d'apartheid.
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Aujourd'hui plus que jamais l'intensification des pressions multiformes sur

Pretoria est une tâche uryente à laquelle la cOl1l1lunauté internationale doit

s'atteler énergiquement en vue de relever sans délai le défi persistant lancé par

l'Afrique du Sud contre la prollDtion et la défense de la digni té humaine.

Le système d'apartheid est ainsi clairement condamné par la communauté entière

et plus il lui faudra de tenps pour disparaître, plus les souffrances et le chaos

seront grands. C'est pourquoi des sanctions éconaniques graves obU.gatoires contrs

l'Afrique du Sud au titre du Chapitre VII de la Charte sont le minimum nécessaire.

Elles sont méritées pour plusieurs raisons. D'abord parce que l'Afrique du Sud a

jeté avec dédain un défi aux Nat ions Unies en mettant en échec toutes les

résolutions et décisions pertinentes sur l'Afrique australe et l'humiliation de cet

échec rejaillit sur nous tous. Ces sanctions sont méritées ensuite parce que ce

défi est constant et que des attaques directes et indirectes contre les voisins

indépendants de l'Afrique du Sud se perpétuent. Enfin, l'Afrique du Sud mérite ces

sanctions parce que les affronts, l'esclavage, la violence et les dangers pour la

pabt et la sécurité inhérents à la politique du racisme organisé conat ituent un

crime contre l'hlwsnité.

Par ailleurs, il convient de saluer les deux récentes initiatives prises

respectivement par la vingt-deuxième COnférence au somm~t des chefs d'Etat et de

gouvernerœnt de l'OUA et par la buitièrœ Conférence au sOl1l1let des chefs d'Etat et

de gouvernement de s pays non al ignés. Il s'agi t en l'occur rence de la mise en

place d'un Comité ad hoc permanent des chefs d'Etat et de Çlouvernement chargé de

suivre l'évolution de la question de l'Afrique australe et de la création d'un

Comité des ministres des affaires étra~ères qui se mettrait en rapport avec les

pays occidentaux 9Qur accélérer le processus d'accession de la Namibie à

l'indépendance et l'abolition de l'apartheid.

Il importe également que notre organisation prévoie un programme d'assistance

tSconomique et technique aux pays de la ligne de front pour leur permettre de faire

face aux effets néfastes résultant de la situation de guerre entretenue par

l'Afrique du Sud dans la rÉ9ion et aux conséquences économiques défavorables

pouvant: découler de l'application des sanctions contre l' apartheid.

Dans le cadre de la :i.utte contre l'apartheid une attention particulière doit

aussi être accordée à l'assistance humanitaire et juridique aux persennes

persécutées en vertu des lois discriminatoires et répressives en Afrique du Sud
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et en Namibie. Les efforts d&ploy&s dans ce sens par le Secr'taire g&n&ral des

Nations Unies et par le Conseil d'administration du Fonds d'effectation spéciale

des Nations Unies pour l'Afrique du sud en we de l"accroissement de ce fonds

m'ritent d'être encourag&s par les Etats Membres au ~oyen de substantielles

contributions volontaires.

Le rôle &minent jeu& depu is sa cr&at ion par le Comi t& spéc ial contre

l'apartheid dans la mobilisation et la sensibilisation de l'opinion publique

internationale en faveur de la lutte contre la discrimtnation raciale ~rite

&galement d'être salu& et encouragé.

Pour sa part, le Gouvernenent togolais s'est toujours scrupuleusement attach6

~ l'application de la r'solution 1761 (XVII) de l'Assemblée g&nérale de 1962

préconisant des sanctions diplomat iques et économiques contre l'Afrique du Sud.

En effet, dès le 29 aoGt 1967, le Gouvernement togolais, par décret No 67/179,

a pris les mesures suivantes :

Il ne sera pas établi de relations diplonatiques et consulaires entre I1t

Gouvernement togolais et celui de l'Afrique du Sud,

- Sont interdits tous les échal'V)es comnerciaux directs ou indirects avec ce

pays.

- Les navires et aéronefs bat tant pavi llon de ce pays ne peuvent fa ire escale

dans les ports du Togo. De même, il est interdit aux navires et a&ronefs togolais

ou enregistrée au Togo de faire escalf.: '"ans les ports sud-africains,

- SOnt interdits le transit dans les ports ou sur les aérodromes togolais de

navires et aéronefs battant pavillon étran;er et à destination ou en provenance de

l'Afrique du Sud, ainsi que la vente, l'exp&dition et les transits d'armes, de

munitions de tous types, de v&hicules militaires et de produits pétroliers.

Il est interdit de d&livrer des visas de transit ou d'entrée sur le

territoire de la République togolaise aux ressortissants de la République

sud-africaine à moins de circonstances particulières qui sont laiss&es à
l'appréciation des autorités togolaises.

Le Gouvernemènt togolais r&affirme par ma voix sa ferme condamnation de

l'abject systène d'apartheid et considère que l'imposition de sanctions éconaniques

globales obligatoires et contraignantes est le seul moyen susceptible d'assurer

l'élimination complète et d&finitive de la discrimination raciale en Afrique du Sud.

En tant que n~at ion des va leurs huma ines, l' aparthe id est un anach roniame

qu'il convient de d&truire une fois pour toutes.
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Malgr' les rigueurs et les eKC~8 de l'oppression et de la r'pression que lui

fait subir le r6gime raciste de Pretoria depuis de nolllbreu.s ann6es, le pe~le

sud-africain demeure plus que jamais attach6 ~ son aspiration profome ~ la

libert', ~ la ju~ice ~t à la dignité.

Ces hollllleS, fellllle" et enfants qui ont d6jà par centaines, par milliers, par

dizaines de milliers, bravf l'apartheid et donn' leur vie pour l'av~nement d'une

saci'~ délll)Cratique et 1IIUltiraciale ne doivent pas tomer dans l'oubli. Leur

exemple de bravoure et de ténacit' mériterait d'inspirer nos efforts de lutte

contre la politique abjecte de discrimination raciale. La shple condannation de

cette politique est désormais pass4e de mode. C'est ~ l'action que la cC81unauté

internationale est aujourd'hui appelée.

Malgré ses douleurs et ses tragédies, l'Afrique reste un cont inent d' hmen.s

espoirs et esp6rances pour tous les hOlll1les de banna volonté, épris de paix, de

justice, de liberté et de tolérance.

La tSche essentielle et pressante qui les attend est de contribuer à dissiper

le nuage lourd de haine et de violence qui s'abat désespédment chaque jour

davantage SUl' l'Afrique australe et qui risque d'ellpOisonner et d'eBbraeer tout le

continent.

Nous souhaitons ardenment et nous y travaillons quotidiennement, pour

l'Afrique du SUd, l'av~nement d'une société juste, 'galitaire, libre et

harllOnieuse, une société 1Il11tiraciale enrichie et f4icomée de toutes ses

composantes et de toutes ses différences ou tous les hommes fraterniseront dans la

paix et dans la skuri té pour tous, fi~les en cela à ce message coRbien noble,

subltœe et divin qu'adresse au mome entier saint-Exupéry 1

-Pr~re, si tu diffères de lIIOi, loin de me brimer, loin de m'opprimer, loin de

De dominer, tu m'enrichis.-
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nos détracteurs, il peut 3tre tentant de conclure que les séances annuelles de

l'AsBeliOlée générale consacrées à la politique d'apartheid du Gouvernement

sud-africain, de par leur répétition constante, sont devenues maintenant de simples

exercices rituels. On pourrait tirer ces conclusions erronées du fait que depuis

plus de 40 ans la politique raciale de l'Afrique du Sud est examinée par la

comnl,anauté internationale et, plus part iculièrement, que depuis plus de 20 ans la

q..testion de la politique d'apartheid elle-m3me et de ses graves conséquences pour

la paix et la sécurité internationales est examinée de près par l'Organisation des

Nations Unies. On peut estimer qu'au fil du temps, les dénonciations répétées des

actes itmlOdérés de Pretoria et de la violation flagrante des principes les plus

sacrés de la Charte sont devenus un palliatif pour apaiser notre sentiment de

culpabilité collective face à la persistance tenace de l'apartheid.

Cependant, m3me si le système répugnant, malfaisant et sinistre de l'apartheid

demeure en place, sa philosophie de base est llBintenant contestée et défiée

ouvertement et ses fondations ont été sérieusement ébranlées, grâce principalement

à la marée montante de la résistance à l' aparthe id en Afrique du Sud mêIœ. De

plus, la communauté internationale eat devenue de plus en plus sensible au sort et

aux souffrances de ceux qui s'opp:>sent de l'intérieur à l' apartheid. La canpagne

mordiale anti-apartheid qui va s'intensifiant a joué un grand rôle en la matière.

Récemnent, nous avons également assisté à des actions beaucoup plus concertées et

délib~rées menées pour répondre à la brutalité du régime raciste.

Malgré la lenteur des progrès qui ont été péniblement réalisés, ma délégation

partage l'opinion selon laquelle la lutte anti-apartheid est parvenue à un tournant

tellement crucial que nous devons redoubler d'efforts pour soutenir et intensifier

la campagne internationale visant à éliminer totalement le fléau de l' apartheid.

Comne l'a souligné si opp:>rtunément et justement le Secrétaire général dans

son rapport annuel à la quarante et unième session, la question de l'apartheid est

en réalité beaucoup plus qu'un problème de violation des droits de l'honrne.

"C'est un problème ayant de profondes racines raciales, politiques et

économiques, qui conpromet la stabilité et la sécurité de toute une région".

(A/U/l, p. 5)

Chaque jour qui passe, le risq.le d'une conflagration raciale dans la région

augmente. C'est donc à la corrmunauté internationale qu'il incombe au premier chef

la responsabilité et l'obligation d'agir de façon rapide et cohérente.
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Nous devons 'galement envisager l'avenir. Nous devons être prêts l aider le

pelple de l'Azanie libre, qui devra relever le défi en re11Ddelant et en refaçonnant

son pays sur le modèle d'une soei'té multiraciale unitaire, fondée sur le

gowernenent par la majorité, conformément aux princip0s de l'égalit', de la

juatice et de la liberté. Ce ne sera pas une tâche facile, si l'on tient compte

notanment de l'affaiblissement du pays, legs de la politique de l'apartheid et du

racisme. Les effets traumatisants et déprimants que cette politique a eus sur le

moral et: le respect de soi de la majori té opprimée sont également un sujet de

grande préoccupation.

L'une des formes insidieuses de l'ère de l'apartheid est l'ef~rt laborieux et

délibéré fait par les dirigeants racistes pour recourir l tous les moyens dont

dispose le pouvoir d'Etat pour pr. 'er et déposséder la population noire de tout

sentiment d'amour propre, de toute valeur personnelle ou de toute dignité et pour

en faire un réservoir de main-d'oeuvre bon marché et le prolorlgenent économique du

syst~e d'apartheid. Dans le contexte de l'idéologie politique globale poursuivie

avec beaueolp de zèle et dans un but unique, les dirigeants racistes ont pu 'tablir

un contrôle 'tatique systématique, global et strictement appliqué au Noirs dans

tOUR les domaines de leur vie, notanment dans leurs déplacements vers les zones

urbaines et leurs possibilités d'emploi et de résidence. L'instrument politique

principal servant à perpétuer la séparation et la ségrégation raciale a été, et

continue d'être, le maintien de ce que l'on appelle les hanelands ou les

bantoustans destinés à confiner le surplus des populations noires et qui

correspondent à ce que l'on appelait les r'serves tribales.

Malgré l'assurance large.ment diffusée de réformes au système d'apartheid, y

compris l'abolition de la fameuse loi sur les laissez-passer, aucune mesure

significative n'a été prise pour saper la structure principale de la domination

blanche, ni démanteler ce que l'on appelle les hanelands indépendants. Tout en

cherchant à faire valoir ces réformes de façade, le régime d'apartheid cherche l

renforcer les mesures racistes par d'autres moyens législatifs tels que le Group

,-.leas Act, les lois anti-squatters, la réglenentation de la santé publique, les

lois sur l'élimination des taudis, la pénurie de logements et les projets

d'urbanisation méthodique.

Coume ma délégation a eu l'occasion de le faire observer dans le passé, la

répression intérieure et l'agression l l'étranger continuent d'être les deux

principales caractéristiques du grand dessein régional de Pretoria. Elles visent ~



SB/VO A/41/PV.63
- 63/65 -

M. Barnett. (Jamaique)

maintenir le pouvoir militaire et économique de Pretoria dans la région et à

faciliter aussi la perpétuation de l'odieux régime de l'apartheid.

Sur le plan extérieur, nous connaissons tous les campagnes d'agression

militaire, de subversion et de déstabilisation menées sans relâche contre les Etats

de première ligne, dont les victimes les plus fréquentes soit l'Angola, le

Mozambique et le Lesotho et, plus récenment, la Zambie, le Zinbabwe et le

Botswana. Nous sonnes profondénent troublés par la fréquence alarmante de ces

attaques et par leur objectif constant qui est de saper les structures politiques

de ces pays pour les soumettre et leur faire accepter totalement la politique dG

Pretoria.

La Jamaïque se préoccupe également des plus récentes tentatives du régime

raciste visant à exercer une pression économique croissante sur les Etats de

première ligne en raison de leur opposition inflexible à la politique discréditée

d'apartheid et de leur appui ferme et résolu à toute mesure contre Pretoria. Ces

pressions ont indubitablement causé de graooes difficultés aux économies

vulnérables des Etats de première ligne, lesquelles, pour des raisons géographiques

et historiques, sont étroitement liées à l'économie sud-africaine. Grâce à sa

puissance éconanique et aux sabotages à graooe échelle auxquels il se livre, le

régime de Pretoria a pu gravement bouleverser et endonmager les infrastructures

économiques fragiles des Etats voisins. La nécessité de détourner des ressources

rares afin de mettre au point des contre-mesures et d'essayer de renforcer leur

capacité de défense a encore nui à ces économies déjà fragiles.

C'est précisément corrpte tenu des difficultés croissantes awcquelles sont

confrontés les Etats de première ligne et des nouvelles mesures militaires et

économiques que l'Afrique du Sud menace de prendre que les chefs d'Etat ou de

gouvernement des pays non align6s ont adopté, à leur récente conférence au sommet

tenue à Harare, une déclaration spéciale sur l'Afrique australe, qui prévoit la

création d'un fonds de solidarité pour l'Afrique australe. Le fonds a pour

princ ipa ux obj ectifs de mobi liser l'al ssistance en fave ur d es Etats de première

ligne et des autres pays voisins et de fournir une aide d'urgence ainsi qu'une

assistance à long terme pour le développenent de l'infrastructure afin de réduire

leur dépendance à l'égard de l'Afrique du sud et de renforcer leur capacité de

résister aux effets des sanctions. Nous espérons ardemnent que les objectifs

méritoires et nobles du FOnds de solidarité lui vaudront l'appui généreux et

bienveillant de la comnunauté internationale.
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Le problème de l'apartheid, les politiques et les actions tém~raires et

dargereuses men~es par le régine de Pretoria sont A l'origine des troubles et du

conflit qui règnent actuellement en Afrique australe. Les d'fis consid~rables

aUlCquels est confrontée la région tout entière pour restaurer la paix, l'harmonie

raciale, et une stabilité durable sont l'h'ritage de l'apartheid. On doit 'valu~r

l'obligation particulière qui inconbe A la conmunauté internationale de relever ces

d~fis avec succès.

Des mesures d'urgence auraient dG être prises il y a bien longt.!nps. Nous

devons agir de façon décisive et r'solue pour libérer le monde de la menace que

repr1:sentent les dirigeants racistes de Pretoria. Conme l'a souligné

M. Hugh Shearer, Premier Ministre adjoint et Ministre des affaires 'trangères de la

Jamaïque dans son discours à la Conf'rence au sonmet de Harare, la Jcmaïque estime

que l'appel à des sanctions globales est le fruit d'un jugement pondéré selon

lequel elles constituent le se;ul moyen pacifique d'exercer une pression sur le

Gouvernement d'Afrique du Sud pour qu'il entame de toute urgence un processus de

dialogue et de négociations véritables en we de mettre un terme au système

d'apartheid.

Dans ce mêne discours, le Premier Ministre adjoint a proposé, de façon

spécifique, que des sanctions financières et globales soient appliquées, à savoir

des sanctions sur les flux d'investissement, sur les dividendes, sur les envois de

fonds, sur les crédits conmerciaux et sur les assurances, etc. Ces sanctions

contribueraient sans doute, de façon rapide et radicale, à exercer les pressions

indispensables sur le régtme de Pretoria.

Nous voudrions une fois encore recolllllander que ces propositions soient

examinées de toute urgence notanment par les partenaires conmerciaux influents de

Pretoria et qu'elles soient suivies de mesures. Nous nous f'licitons des diverses

mesures volontaires, que nous appuyons, prises à ce jour par certains pays

occidentaux afin d'exercer une pression croissante sur le régine d'Afrique du Sud.

Si nous nous r'jouissons de toutes mesures supplémentaires que peuvent adopter les

Etats Memres, il nous senn1e cependant n'cessaire de veiller à ce que le régine d.

pretoria ne puisse pas contourner ou saper les mesures, y compris l'embargo

obligatoire sur les armes et les mesures prises pour inposer un ennergo pétrolier

total, qui ont été jusqu'à pr'sent appliquées avec une grande efficacité.
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La Jamaïque estime qu'il serait b~n d'intensifier les pressions sur l'Afrique

du Sud grâce à une action collective plus concertée et résolue afin de contraindre

le r4gime de Pretoria à entamer des négociations significatives en vue de

dénanteler inmédiatement le rég irœ d' aparthe id.

Nous ne disposons pas d'autres moyens pacifiques. Le retard et l'inaction ne

pewent que contribuer à prolonc.:Jer inutilement la misère et la souffrance du pe~le

opprimé.

Pour terminer, la Jama!ique confirme qu'elle est fermement ré(-l!~e à apporter

son plein appui et son assistance aux efforts déployés par la comnul...iuté

internationale en vue d~intensifier la campagne contre l'apartheid et d'éliminer

totalement le syst~e d'apartheid et la discrimination raciale en Afrique du Sud.

Elle continuera également à apt:Uyer les peuples d'Afrique du Sud qui luttent pour

réaliser leurs aspirations légittmes à la liberté, à l'autodétermination, à

l'égalité et au maintien de leur dignité humaine et du respect d'eux-mêmes.

M. SINCLAIR (Guyana) (interprétation de l'anglais) : La lutte contre

l '!parthe id a perdu un vaillant combattant en la personne du regretté Président du

MOzambique, Samora Machel. En Afrique australe, cette région où l'apartheid tourne

cont inuellenent en dérision l'indépendance nat ionale et la souvera ineté des Etats,

Samora Machel était plus qu'un Mozambicain. On se souviendra de lui conme d'Un

conbattant de la liberté en Afrique australe, conme d'un ennemi invétéré de

l'apartheid. ~ut comme nous considérions sa vie indissociable de la lutte contre

l'apartheid, nous voyons dans sa mort mêrœ la main sinistre de l'apartheid.

Mais comme l'a écrit Marcelino dos santos dans son poème -Here we were Born:

-Le nuage amer d'aujourd'hui est une douleur éphémère que la pluie doit calmer.­

calmer cette douleur signifie, entre autres choses, surmonter l'absurdité de la

mort de Samora bichel, cela exige que l'on donne un sens à la mort de SaJlDra, tout

comme il donnait un sens à sa vie.

A cet égard, le poète aBlolais Helder Neto nous offre dans son poème, we sball

not mourn the dead, des pensées stimulantes et salutaires :

-Nous prendrons pour exemple votre héroisme, votre courage Pour aller de l'avant

aussi loin que possible, aussi rapidement que possible, Et ainsi nous nous

inspirerons de votre héroisme pour le bien de notre peuple Sur cette terre qui

youe recouvre cUtarade.-
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S'inspirer de l'h&roïsme et du courage de Samora Machel pour le bien-être du

pe~le du Mozambique, et en fait pour tous les pe~les d'Afrique australe, est

certainement un d&fi que nous avons cependant les moyens de relever.

L'apartheid n'est pas sinplement un probl~me sld-africain ou namibien. C'est

le problème de tous les voisins de l'Afrique du Sud, dont certains ont accéd& à

l'ind&pendance après une lutte de lib&ration longue et coGteuse. Cependant., à la

suite de l'ind&pendance tous sont. oblig&s de retarder les tâches de d&veloppement

et d~edification de la nation pour se concentrer sur la survie et se Mfendre

contre les actes d'agression et de d&stabilisation de l'Afrique du Sud. TOut au

long des ann&es, le r&gime de Pret.oria a men' une e8npagne acharn&e de

d&stabilisation et de perturbation économique contre les Etats de première ligne.

En plus de l'agression militaire directe et des pertes en vies humaines qui en

r&sultent, les Sud-Africains ont cherché de façon systématique à frapper ces Etats

en perturbant leurs r'seaux de transport pour que le cOJlll\erce r&gional enprunte les

voies sud-africaines plus coût.euses, ils ont systématiquement détruit

l'infrastructure, telles que les lignes à haute tension et les installations

pétrolières, les écoles, les usines, etc.

Le Mozambiqu'e et le regret.té Samora Machel ne sont que des synboles de ce

ph&namène en Afrique australe, dont les effet.s sont. encore plus affaiblissant.s

&tant donné la d&pendance historique de certains de ces Etats à l'égard de

l'Afrique du Sud.

La mort du pr&sident Machel, et notal'llllent les circonstances particulières de

celle-ci, rendent plus tragique encore la situation des voisins de l'Afrique du Sud

et doivent encourager la cOJ1lllunaut& internationale à accrottre son appli aux Etats

de première ligne dans les efforts qu'ils font pour défendre leur souveraineté,

leur indépendance et leur intégrité territoriale cont.re l'Afrique du Sud, pour

réduire leur dépendance à l'égard de Pretoria et pour intensifier leur coop&ration

économique ou autre. La Conférence de coordination pour le d&veloppement en

Afrique australe symbolise la détermination des voisins de l'Afrique du Sud à cet

égard. Les Etats merrbres de cette conférence prennent également des mesures sur

une base individuelle avec les mêmes objectifs à l'esprit. Si ces efforts 'taient

soutenus, ils contribueraient à réduire l'inpact et par conséquent la force de

l'apartheid en Afrique australe.
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La mort de Samora Machel devrait. servir A intensifier les mesures destin4es J&

éliminer l'apartheid l l'intérieur de l'Afrique du Sud et en Namibie. Prenant la

parole à ce stade avancé du d6bat, il n'est gu~re nécessaire que je m'emploie à

décrire en détail les horreurs de la vie sous le r4gime d'apartheid.

Depuis que l'Assembl" générale a étudié cette question pour la derni~re fois,

il est certain que des progrès notables ont été enregistrés dans notre lutte contre

l'apartheid. plus que jamais et même en dépit du secret dont le régime cherche à
entourer l'Afrique du Sud, les masses en Europe, en Amérique du Nord et dans le

Pacifique comprennent mieux les réalités de la vie sous le régime d'apartheid, et

cette meilleure conpréhension a abouti l l'adoption de sanctions accrues et plus

contraignantes. Le désinvestissement et les sanctions ne sont plus des questions

dont on ne fait que débattre, ce sont des solutions auxquelles les gouverneœnts,

les sociétés et les universités réticents ne peuvent plus s'~poser.
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Sur le plan interne, et ceei vaut d'~tle noté, les contradictions sont plus

manifestes et plus largerœnt réparr3ues alors que les voix de la décence et de la

justice rejetant cette politique jaillissent des forteresses mêmes de l'apartheid,

l'Eglise réformée hollarr3aise, bastion de l'apartheid, a changé d'avis apr~s de

nombreuses années et a même maintenant adopté la position selon laquelle ce système

.odieux n'est pas chrétien. Les Blancs mnifestent toujours plus noJl'breux leur

opposition à la philosophie raciste de leur gouvernement.

En mêne tenps l'appui international à la lutte anti-apartheid s'est intensifié

de façon importante au cours de l'année écoulée, et il cet égard le Comité spécial

contre l' aparthe id, sous la présidence éclairée de S. E. l'Ambassadeur Joseph Garba

du Nigéria, a fourni des services particuli~rement précieux. Nous le voyons tout

d'abord dans les conclusions et recomnandations inportantes de la Conférence

mondiale sur les sanctions contre l'Afrique du sud tenue à Paris en juin dernier,

qui ont elles-m~rœs eu un inpact sur les politiques de certains gouvernerœnts

européens.

De mêrœ, les chefs d'Etat ou de gouvernetœnt des pays non alignés qui se sont

réunis à Harare en août dernier ont pris un certain nombre d'initiatives

inportantes envers l'Afrique du Sud, dont les détails ont déjà été exposés par les

orateurs précédents.

Dans le contexte d'un appui international accru à la lutte contre l'apartheid,

je dois mentionner l'action du groupe de personnalités éminentes du Commonwealth

qui cherchait à apporter des changerœnts en Afrique du Sud par le biais de

négociations pacifiques. Le rapport de ce groupe constitue un exposé franc et

authentique des réalités de la vie sous le régitœ de l'apartheid et une réponse

appropriée à tous ceux qui plaident en faveur des efforts de réforme de BOtha ou

d'engagenent constructif. Botha lui-mêne a discrédité la politique d'engagerœnt

constructif. Le rapport du groupe des personnalités éminentes confirme la

banqueroute.

Mais plus critiques et plus inportants encore au cours de l'année écoulée ont

été l'esprit indomptable et l'héroïsme des opprimés d'Afrique du Sud que le régime

d'apartheid lui-m~rœ a transformés en militants et qui, rejetant la peur,

affrontent l'armée raciste dans les rues l les écoles et les églises des villes

noires. Cet héroïsme, ce courage, ces frêles corps brisés à Sowto et à Port

Elizabeth sont le gage que l' apartheid sera vaincu en fin de compte. C'est cet

esprit que la conmunauté internationale et en particulier l'Europe occidentale sont

appelées à appuyer et à encourager. Les orateurs précédents dans ce débat (,)nt
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parI' d'une obligation morale pour la communauté internationale d'aider les

victiJœs de l'apartheid. Je pense que cette obligation inconbe tout

particuliàrement Al'Europe occidentale.

Si l'apartheid est une crise dans la vie des populations non blanches

d'Afrique du Sud, c'est également une crise dans la conscience de l'Europe

occidentale et en l'occurrence j'y inclus les Etats-Unis. Ce que l'apartheid

dénie, ce que l'apartheid sape, ce que l'aparthei~conteste, c'est la force de

certa ines va leurs que l'OCcident préconise et qu' il a tant fa i t pour défencJre et

rendre universelles, des valeurs aussi fondamentales que la liberté et la justice.

Cependant, de façon paradax:ale, ce sont deux vetos de l'OCcident au Conseil de .

sécurité qui ont empêché que l'on prenne des mesures contre l'Afrique du SUd.

C'est précisément l'indulgence occidentale envers le régine de Pretoria qui

encourage l' apartheid. ce sont les investissements occidentaux qui subventionnent

et sous-tendent l'apartheid. Qui a introduit le terme "engagenent constructif·

dans le vocabulaire politique en Afrique australe? Quand 45 membres du

Comnonwealth ont appuyé l'inposition de sanctions économiques contre l'Afrique du

Sud, qui s'est opposé à cette action? Quel est le pays qui fournit la plus grande

quantité de capitaux à l'Afrique du Sud?

DOnc, lorsque nous demandons davantage d'appui à la lutte anti-apartheid, nous

ne faisons que rappeler à l'OCcident ses propres traditions et valeurs qui,

elles-mênes, nous encouragent dans nos efforts pour appuyer cette lutte.

Cette organisation, attachée à la dignité et à la valeur de la personne

huœine, à la proJlDtion et à l'encouragenent du respect des droits de l'honane et

des libertés fondamentales pour tous sans aucune distinction de race, a le devoir

sa:::ré envers les peuples martyrs de l'Afrique du Sud et de la Namibie de démsquer

pleinement la collaboration qui continue d'exister avec le régime de Pretoria et

qui, en fait, con~ribue à perpétuer l'apartheid, et d'exercer le maximum de

pressions internationales pour mettre un terme à cette collaboration.

Il y a IIDins de sept JlDis, le l1Dnde a été le téllOin d'une manifestation de

force contre la Libye de la part des deux Etats qui o.nt précisénent empêché le

Conseil de sécurité d'agir contre l'apartheid. Cette action avait pour but ~clar'

de punir la Li~e pour ce que l'on a décrit comme étant sa promotion du

terrorisme. Les délégations se souviendront de la sévérité avec laquell·a cette

manifestation de force a été condamnée par une majorité d'orateurs au Conseil de

sécuri té ainsi que par les Minis~res des affair~s étrangàres des pays non alignés

qui se réunissaient à New Delhi à cette époque.

, ,



ID/NM A/4l/PV.63
- 73/15 -

1

M. Sinclair (Guyana)

Il est difficile de comprendre coment la passion pour la lutte contre le

terIOrisme peut se tenpérer à ce point quand les auteurs du terrorisme sont le

r4gime de Pretoria et quand le sentiment qui dgne sur le continent africain et

dans la plus grande partie du nonde est en faveur d'une action décisive contre ce

r4cJime.

L'expérience quotidienne des Etats de promière ligne est qu'en Afrique le

terrorisme a son si~e APretoria. Le terrorisme de Pretoria a coOt' aux neuf

Etats menbres de la Conf'rence de coordination du dével~pement de PAfrique

australe plus de 10 milliards de dollars entre 1980 et 1984, pour ne r~en dire des

pertes en vies humaines lrrenplaçables. L'Afdque ne peut pss conprendre pourquoi

les juges du terrorisme continuent de fermer les yeux devant les actes sauvages de

terIOrisme dont sont victimes quotidiennement les habitants des Etats de première

ligne et de Namibie. ceux qui se consid~rent les champions d\.'s droits de l'hoJlllle

et de l'antiterrorisme dans le monde entier ternissent leur propre réputation par

la tolérance dont ils font preuw face au terrorisme qui fait partie de la pratique

de l'apartheid.

Mais pis encore, dans la phase actuelle de la lutte, cette tolérance équivaut

a une acceptation, et; ceci est dangereux. PrCillettre ou laisser entendre au ré<Jime

de Pretoria qu' il p~ut encore conpter sur un certain apJ:Qi occidental, ou au noins

sur la passivit' occidentale, ne fait que perpétuer l' apartheid et rendre

inévitable la violence sur laquelle ce système repose et qu'il atinule

naturellement chez ses victimes.

L'affrontement est mintenant plus clair que jamais auparavant, le pe~le

opprimé ne renoncera pas à sa lutte pour se libérer de la tyrannie de l'apartheid,

mêœ s'il fait face à une IlDrt certaine. Du côté du r~irœ de Pretoria, tous les

écrans de fumée ont été dissipés, ne laissant aucune illusion derrière laquelle les

défenseurs de ce r&gime peuvent se cacher. Le r~irœ lui-mêrœ se dérobe lIBintenant

à ses propres pranesse timides et faites sans conviction.

Les Nations Unies, le Conseil de sécurité en particulier, doivent être à la

tête du mouvement pour éviter la violence qui se profile à l'horizon. Le Guyana

denande aux deux dél~ations qui ont enpêché cet organe de jouer son r8le de cesser

de le faire et de permettre au COnseil d'exercer une influence pour amener un

changeuent pacifique en Afrique du Sud par le biais de l' inposi tion de sanctions

obligatoires contre le régime de Pretoria.

,
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Nous soumes convaincus que de telles sanctions, strictement respectées par

tous les Etats, produiront les r'sultats que souhaite le monde civilisé en Afrique

australe. Au cas où, JMlheureUSESbJnt, la loyaut' envers l'Afrique du Sud raciste

ou l'attachement aux profits trionphaient encore au Conseil de sécuri~, cet

organisme devrait demander aux Etats de renforcer et d'étendre les sanctions

existantes contre l'Afrique du Sud. Mêrœ cette action aurait des effets décisifs.

En dernier ressort, cependant, il nous faut plus que des sanctions imposées

par le Conseil de sécu,rité. Il nous faut plus que des sanctions inposées

individuellement par des Etats. Si la volonté de les rendre efficaces fait défaut,

les sanctions les plus conplètes, les plus larges sont sans effet. Il nous faut

une l~islation profondément enracinée dans un engagement inébranlable et

inflexible de rendre les sanctions efficaces.

ce nGest pas simplement un impératif moral, c'est aussi un impératif

politique. C'est un inpératif de paix et de sécuri té pour la région de l'Afrique

australe - non moins que pour les intérêts mêmes que les apologistes du régime de

Pretoria cherchent à défendre avec ·tant de zèle. Si la politLque nationale des

Etets ne s'inspire pas de cet impératif, le préjudice porté à l'influence et aux

intérêts à long terme de certains Etats sera incalculable.

Cela me ramène à mon point de départ - à savoir le regretté Président

SallDra Machel, qui a quitté cette vie non sans quelque espoir pour l'avenir de

l'Afrique du Sud. Parlant à l'occasion de la conmlmoration du quarantUme

anniversaire de la signature de la Charte des Nations Unies, il a dit:

•••• l'initiative principale du changement social a déjà été prise en main par

le peuple sud-africain •• 0 dans la lutte quotidienne contre le système

d'apartheid, le peuple sud-africain édifie déjà une nouvelle nation

sud-africaine. Des Sud-Africains de toutes les races et de toutes les

couleurs, de toutes les origiaes ethniques et de toutes les convictions

religieuses mènent déjà cette lutte." (A/40/PV.9, p. 11 et 12)

Le Guyana lance un appel solennel à tous les Etats, mais en particulier aux

deux mellbres permanents du Conseil de sécurité dont j'ai parlé pr.scédenment, pour

qu'ils se joignent aux efforts sincères du reste de la communauté internationale

destin~3 à encourager ces processus de cha~i~"Hnent dont parlait le regretté

Samora Machel. OOns~crons ensemble nos énergies à la sauvegarde de cette flamme

d'espc:;ir qu'il a wei avant de mourir, de pe~u: qu'elle aussi ne meure victime de la

violence de l' apartheid.

La a4ance est levée à 15 h 55.




